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1. Synopsis du projet 
 
Le Centre Régional pour les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique (RCREEE) a été offi-
ciellement crée le 25 juin 2008 avec la signature de la “Déclaration d’intention du Caire sur 
l’établissement d’un centre régional  pour les énergies renouvelables  et l’efficacité énergétique 
(RCREEE) par les représentants de ses Etats membres : l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, le Liban, la 
Lybie, le Maroc, la Palestine, la Syrie, la Tunisie et le Yémen. L’objectif global du centre à travers ses 
interventions consiste à réaliser:  
 
a) La mise en œuvre rapide de politiques et d’instruments rentables pour une plus grande pénétration 

des technologies et des pratiques des énergies renouvelables (ER) et de l’efficacité énergétique 
(EE) dans les pays membres;  

b) De plus grandes parts de marché pour les entreprises des pays de la région Moyen-Orient et 
Afrique du Nord sur les marchés des technologies et services liés à l’EE et aux ER dans la région 
Moyen-Orient et Afrique du Nord et dans la zone de l’UE.  

 
Pendant ses 05 premières années de fonctionnement, le RCREEE reçoit un appui financier des gou-
vernements égyptien, allemand et danois. La Commission Européenne (CE) soutient le RCREEE à 
travers deux programmes régionaux: "MED-EMIP" et la phase II du "MED-ENEC". Les pays membres 
apporteront une contribution financière en co-finançant de plus en plus la participation de leurs délé-
gués nationaux aux séminaires et ateliers du RCREEE. 
 
 
Le présent projet est le premier appui accordé par le gouvernement danois au RCREEE. Il fait partie 
de l’effort global du RCREEE visant à mettre à la disposition des administrations des Etats membres 
plus d’information et de nouveaux outils et processus de planification. Le projet apporte son appui au 
RECREEE pour le développement d’un site web qui permet d’accéder à une liste complète des légi-
slations et textes relatifs à l’EE et aux ER dans les Etats membres, aux politiques, à une sélection de 
rapports d’évaluation et d’états des lieux qui constituent un travail d’analyse de haute qualité ainsi qu’à 
des forums de discussion et à des blogs sur des thèmes présentant un intérêt général pour les pays 
membres du RCREEE. Le projet se fixe 04 objectifs spécifiques: 
 
1. Fournir aux conseillers et aux décideurs politiques dans les Etats membres du RCREEE des in-

formations sur les impacts économiques, techniques et environnementaux des politiques et ins-
truments déployés pour la promotion de l’EE et des ER dans les pays membres du  RCREEE. 

2. Appuyer les conseillers et les consultants EE & ER dans les pays membres du RCREEE dans 
l’application des méthodologies d’exécution des “politiques factuelles”, de “l’évaluation à fon-
dement théorique », de “l’analyse économique des instruments politiques” et de “l’intégration 
des avantages de la politique climatique dans la planification énergétique nationale “. 

3. Mettre à la disposition des conseillers et des décideurs politiques dans les pays membres du  
RCREEE des recommandations pour ajuster le processus de prise de décision dans leurs pays 
afin d’améliorer la base d’information adoptée par les décideurs pour la prise de décision. 

4. Mettre à la disposition des conseillers et des décideurs politiques dans les pays membres du 
RCREEE une vision synoptique de leurs politiques en matière de technologie EE& ER par rap-
port aux efforts entrepris par les autres pays dans la région.   

 
 
Les objectifs du projet seront réalisés à travers les activités suivantes entreprises par chacun des 10 
pays membres du RCREEE. 
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·  Collecte de données  
·  Une mission de 05 jours pour la collecte des informations et pour discuter avec les parties pre-

nantes au niveau national  
·  Un séminaire d’une demi-journée à la fin de la mission pour présenter la méthodologie  
·  Un rapport pays sur le développement de la politique en matière d’EE & ER  
·  Un atelier d’information sur le développement de la politique pour l’EE & les ER  

 
En parallèle et en appui aux activités sus mentionnées, le projet se charge de la collecte des informa-
tions pertinentes en matière d’EE et d’ER dans chacun des pays membres et de les mettre à disposi-
tion à travers le site web du RCREEE. En outre, la méthodologie de développement d’une politique 
factuelle et de l’évaluation à fondement théorique sera discutée et approfondie dans chaque pays et  
leur pertinence et applicabilité seront illustrées à travers des études de cas. Un rapport régional sera 
élaboré sur la base des rapports des pays permettant aux responsables politiques et aux décideurs 
dans tous les pays membres du  RCREEE de visualiser l’état de leurs politiques EE et ER dans un 
contexte régional global. 
 
Les activités sont conduites par le noyau dur du projet constitué par 04 experts internationaux  assis-
tés dans chaque pays par un spécialiste national. Les ateliers d’information seront conduits par les 
spécialistes nationaux à la fin du projet en utilisant les supports et les études de cas méthodologiques 
développés tout au long du projet.   
 
 
L’Algérie est une exception dans le programme de travail sus mentionné parce que la visite au pays et 
par conséquent le séminaire pour la présentation de la méthodologie n’ont pu avoir lieu comme prévu. 
Malheureusement, acune date n’a pu être convenue avec le gouvernement algérien pour la mission 
sur site et sans l’aide du gouvernement, les experts du projet n’auraient jamais pu effectuer de visite 
et en obtenir les résultats escomptés. Devant une telle situation, il a été convenu avec le RCREEE de 
remplacer le rapport pays par une étude documentaire qui résume la situation en Algérie en ce qui 
concerne les politiques relatives aux sources d’énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique en 
espérant être en mesure d’organiser un atelier de formation avec l’appui du gouvernement algérien. 
L’atelier d’information peut être utilisé pour présenter les aspects méthodologiques qui sont à la base 
du projet et pour débattre de la présente étude documentaire. En guise d’introduction pour la méthod-
ologie de développement et d’évaluation des politiques, l’annexe 1 comprend le montage PPT qui a 
été préparé pour le séminaire d’une demi-journée qui n’a pu être organisé.  
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2. Résumé de la situation énergétique en Algérie  
 
L’Algérie possède un grand potentiel d’énergie naturelle renouvelable ainsi que des réserves de 
pétrole et de gaz naturel. Le pays repose lourdement sur le pétrole et le gaz pour générer des recettes 
d’exportation : le total des exportations d’hydrocabones a represent en 2007 98% du total des export-
tations . Pendant cette même année, le secteur du pétrole et du gaz a représenté 45.9% du PIB al-
gérien. 
 
L’approvisionnement énergétique primaire est très dominé par le gaz naturel et le pétrole brut. La part 
de l’énergie provenant de sources renouvelables et de déchets a été de 0.4%. La demande totale en 
énergie primaire a été en 2005 de l’ordre de 37 Mtep, caractérisée par une hausse constante ces 
dernières années. Pour les années à venir, la demande en énergie devrait continuer à croître.  
 
En 2008, la production algérienne d’électricité a atteint le niveau de 40 TWh. Par rapport à 2007, ce 
chiffre indique une augmentation d’environ 8%. La croissance de la demande en électricité est essen-
tiellement due au secteur résidentiel qui est à l’origine de presque 63% (17.7 TWh) de la consomma-
tion d’électricité. La capacité de production d’électricité au gaz représente approximativement 97% de 
l’approvisionnement algérien en électricité. Suite à la promulgation de la loi sur l’électricité qui autorise 
la concurrence, 35% de la production de l’électricité sont maintenant assurés par des centrales qui 
appartiennent à des sociétés privées étrangères. L’électricité produite est vendue à SONELGAZ, qui 
est l’unique acheteur et est également le distributeur.  
 
Entre 1990 et 2006 seules des réductions mineures ont pu être réalisées au niveau de l’intensité 
énergétique. A niveau mondial et à titre comparatif,  la quantité d’énergie par unité de PIB a baissé de 
1.6% par an. En Algérie, la marge de manoeuvre pour réduire la consommation d’énergie est très 
grande, par exemple, en substituant les combustibles conventionnels et en utilisant des appareils 
électriques plus efficaces particulièrement dans le secteur résidentiel.  
 
Les prix de l’énergie à la consommation dans toutes ses formes sont subventionnés par l’Etat. Ils sont 
fixés sur la base de critères socio-économiques. Les subventions sont indirectes, elles ne sont pas 
assurées à travers des transferts directs du budget de l’Etat mais par le biais d’une réduction appli-
quée sur les bénéfices des sociétés étatiques de production, i.e. NAFTEC pour les combustibles et 
SONELGAZ pour l’électricité et le gaz.  
 
Le gouvernement algérien a adopté une stratégie d’efficacité énergétique mais l’impact du programme 
d’EE sur la période s’étalant entre 2007 et 2011 est estimé à l’équivalent du report d’une centrale de 
161 MW. La capacité installée de production électrique est de 8.5 GW limitant l’objectif d’économie à 
seulement 2% de l’appel de puissance de pointe. L’efficacité énergétique est régie par plusieurs lois. 
La loi cadre sur l’efficacité énergétique prévoit un Fonds national pour la maîtrise de l’énergie (FNME) 
pour soutenir les actions et les projets entrepris dans le cadre du plan national de maîtrise de l’énergie 
(PNME).  
 
L’APRUE  est l’institution  nationale chargée de la promotion de la mise en oeuvre des politiques en 
matière d’énergie. Cette agence, placée sous la tutelle du ministère de l’énergie et des mines,  a été 
créée par décret présidentiel en 1985. 
 
L’Algérie s’est fixée l’objectif de ramener la contribution des énergies renouvelables à 6% du total des 
approvisionnements en énergie primaire et ce d’ici 2015. Cet objectif semble être une cible interne 
fixée par le ministère de l’énergie et des mines mais n’a jamais été adopté par le gouvernement en 
tant qu’objectif national.   Certains projets existent et de petites incitations sont accordées pour 
l’établissement de dispositifs d’énergie renouvelable de petite taille. Le gouvernament algérien a 
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même adopté une tarification incitative au profit des centrales solaires à concentration. Mais les tarifs 
sont très bas et n’arrivent pas à stimuler les investissements dans le domaine des énergies renouvel-
ables. 
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3. Comparaison entre les pratiques algériennes et l es pratiques internation-
ales en matière d’efficacité énergétique  

 
Cette section tente de comparer l'état actuel de l'efficacité énergétique avec la pratique internationale. 
Une intervention politique est faite pour rectifier les défaillances du marché ; dans le cas de l'efficacité 
énergétique, les défaillances les plus fréquentes sont : les distorsions des prix de l'énergie, les coûts 
externes, le faible accès aux informations techniques, les problèmes du principal-agent, les con-
traintes budgétaires, l'extrême aversion aux risques et le manque de pratique en matière 
d’appréciation des investissements. Les instruments politiques sont destinés à corriger ou à compen-
ser ces distorsions. Les instruments les plus communs peuvent être catégorisés comme suit: 
 
Mesures correctives 

Réforme des prix 
Réforme du cadre institutionnel et légal 
Labellisation 
Diffusion d’informations 
Recherche, développement et démonstration 
Incitation financière 
Encouragement des entreprises de production et de distribution d'énergie 

 
Mesures compensatoires 

Normes 
Mesures obligatoires (par ex. audits obligatoires et obligations pour la gestion) 
Accords entre les entreprises 
Obligations en matière d’efficacité 
Transport et planification régionale  

 
 
En général, ces instruments sont à combiner dans le cadre d’une stratégie globale qui fixe les objec-
tifs et définit la combinaison des instruments permettant d'atteindre ces objectifs.  
 
La discussion suivante présente cette taxonomie. 
 
 
3.1 Stratégie 
 
La stratégie explique les objectifs et définit la combinaison des instruments politiques permettant 
d’atteindre les buts fixés. 
 
La question relative à l’énergie et au développement durable est au coeur de la politique algérienne 
avec pour objectif la réconciliation entre les besoins de développement socio-économique la préserva-
tion de l’environnement et des ressources naturelles. La politique algérienne en matière d’énergie 
s’est fixée les objectifs suivants: 
 

·  Le développement et la conservation des ressources en hydrocarbures  
·  Le développement de l’utilisation domestique du gaz naturel  
·  Le développement des énergies renouvelables  
·  L’amélioration de la gestion de la demande en énergie  
·  Le renforcement de l’efficacité énergétique en renforçant le rôle de l’agence étatique spécial-

isée  
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Les éléments de base de cette stratégie comprennent un programme national d’efficacité énergétique 
soutenu par un fonds national. Le programme couvrira l’industrie, les bâtiments, le transport et 
l’agriculture en accordant la priorité aux grands consommateurs d’énregie et en mettant l’accent sur 
les audits énergétiques dans les sites industriels et sur l’amélioration des standards d’isolation dans 
les bâtiements. Le programme devrait aider à faire une économie de 250 000 tep entre 2007 et 2011 
et à éviter l’émission de 470 000 tonnes de CO2. Les économies à réaliser par secteur sont montrées 
dans le tableau 1.   
 

Tableau 1: Economie cumulée d’énergie et émissions de CO2 évitées (2007-2011) 

 Economie d’énergie 
(tep) 

CO2 évités  
(tonnes) 

Industrie 631,240 1,893,720 
Résidentiel 68,929 206,786 
Transport 176,000 216 
Communautés 7,553 22,659 
Services 12,822 38,446 
Agriculture 518 1,554 
TOTAL 897,062 2,163,401 
 
Il semble que la principale motivation du programme est la difficulté à satisfaire la demande en 
matière d’électricité lors des périodes de pic et notamment pendant les jours très chauds en été. La 
demande en électricité a été en 2009 de l’ordre de 43 TWh avec une croissance de 7% par an. Une 
centrale de 3000 WM, récemment mise en service, a limité le problème mais sans le résoudre com-
plètement. Par conséquent, les programmes d’efficacité énergétique mettent l’accent sur l’électricité 
alors que les autres secteurs ont été relativement négligés.   
L’impact du programme d’efficacité énergétique sur la période considérée est estimé à l’équivalent du 
report d’une centrale de 161 MW. La capacité de production installée est de 8502 MW confinant 
l’objectif d’économie à 2% de l’appel de puissance de point. Cette cible est très modeste. Lorsque ex-
primé en pourcentage du total de la consommation finale d’énergie, le programme est encore moins 
ambitieux. La consommation totale pour les 05 ans sera d’environ 90 millions de tep et les économies 
prévues sont de près de 1% de la consommation traduisant un effort très faible.  
 
 
3.2 Cadre légal  
 
Une bonne mise en oeuvre de l’efficacité énergétique nécessite une loi sur l'efficacité énergétique qui 
justifie le but de l'activité, établit une orientation claire au sein du gouvernement, définit les responsa-
bilités des acteurs et prévoit une agence ainsi que des instruments spécifiques. 
La liste figurant ci-dessous énumère les dispositions les plus fréquentes, propres à cette législation :  
 

·  Reconnaissance de l'efficacité énergétique en tant que sujet approprié de législation et de ré-
glementation  

·  Identification et communication des principes de la politique d'efficacité énergétique dans un 
document de politique générale ou dans le cadre d’un plan national  

·  Identification du potentiel d’économie d’énergie par le biais d’une analyse technique et prioriser 
les secteurs à fort potentiel  

·  Définition des interventions politiques pour promouvoir l'efficacité énergétique, par exemple, par 
des aides financières et fiscales, des certificats négociables et des réglementations  

·  Elaboration d'une législation visant à mettre en œuvre des interventions politiques  
·  Définition des sanctions  
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·  Mise en place des structures institutionnelles destinées à promouvoir l'efficacité énergétique  
·  Affectation du personnel en nombre adéquat et avec des qualifications propres aux établisse-

ments et assurer un financement adéquat pour les institutions  
·  Rédaction des programmes nationaux de gestion de l'efficacité énergétique à court et à long 

terme  
·  Détermination des responsabilités afin de promouvoir l'efficacité énergétique aux niveaux natio-

nal, régional et municipal  
·  Suivi et évaluation du progrès. 

 
L’efficacité énergétique est régie par plusieurs lois et décrets dont les plus significatifs sont:  
 
La loi n° 1999-09 du 29 juillet 1999 relative à la maîtrise  de l’énergie  
C’est une loi cadre qui donne leur forme juridique aux objectifs stratégiques fondamentaux de la 
politique d’efficacité énergétique.  
La notion de “maîtrise de l’énergie” est définie dans la loi comme couvrant trois dimensions: 
l’utilisation rationnelle de l’énergie, le développement de systèmes d’énergie renouvelable et la protec-
tion de l’environnement contre les effets néfastes du système énergétique. 
 
La loi réaffirme les principaux choix techniques à même de soutenir un meilleur modèle de consom-
mation nationale d’énergie. Elle identifie, en particulier: 
 

·  La priorité accordée à l’usage domestique du gaz naturel  
·  La promotion des énergies renouvelables  
·  L’efficacité énergétique  

 
La loi soutient que la maîtrise de l’énergie est une activité d’intéret public étant donnée ses impacts 
positifs importants sur la préservation des ressources naturelles, la protection de l’environnement, le 
progèrs technologique et l’amélioration de la productivité économique nationale.   
 
Le contenu de cette loi cadre comprend une déclaration des principles dispositions qui doivent être 
adoptées pour l’introduction de règlements spécifiques régissant les exigences et les normes nation-
ales en matière d’efficacité énergétique dans les nouveaux bâtiments et les équipements. Les disposi-
tions se rapportant aux normes d’efficacité énergétique visent à assurer un développement structurel 
de la maîtrise de l’énergie en Algérie à travers la promotion de techniques et de technologies effica-
ces. 
 
La loi exige de nouvelles dispositions légales pour l’introduction des mesures de contrôle de la con-
formité aux normes d’efficacité énergétique pour les nouveaux bâtiments, les équipements et les 
véhicules. Le contrôle de la conformité est prévu pour promouvoir les équipements présentant de 
bonnes performances énergétiques. Les équipements non conformes qui se trouveraient sur le 
marché devraient être taxés et l’importation des équipements usagers non conformes aux normes 
devrait être interdite. Le système de contrôle et des pénalités reflète une triple structure de protection: 
la protection des consommateurs, la protection de l’environnement et la protection de l’économie na-
tionale.  
 
La loi prévoit également la création d’un système d’audits énergétiques dans les locaux des grands 
consommateurs d’énergie dans le secteur industriel, tertiaire et du transport. 
 
La loi envisage la mise en oeuvre de ces dispositions à moyen terme dans le cadre du programme na-
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tional de maîtrise de l’énergie (PNME)1. De plus, elle prévoit la création d’un Fonds national pour la 
maîtrise de l’énergie pour soutenir les actions et les projets entrepris dans le cadre du PNME. Les pro-
jets susceptibles de donner lieu à des économies d’énergie peuvent bénéficier de certains avantages 
financiers sous forme de rabattement fiscal et une réduction sur les droits de douane. 
 
La facilitation globale et la coordination du programme devrait être assurée par une agence spécial-
isée chargée de la maîtrise de l’énergie, l’APRU2. Toutefois, les autres agences devraient contribuer 
au niveau sectoriel en assurant la coordination technique.  
 
Un autre texte important régit l’établissement de l’APRUE et la création d’un Fonds national pour le fi-
ancement du programme. Ces dispositions sont discutées avec plus de détails dans les sections 
suivantes. 
 
Les autres textes pertinents se présentent comme suit: 
 

·  Le décret  No. 2000-90 du 24 avril 2000 relatif au chauffage dans les nouveaux bâtiments  
·  Le décret No. 2004-149 du 1er mai 2004 définissant les procédures d’élaboration du PNME  

 
Le cadre juridique et légal est, généralement, cohérent et complet couvrant tous les aspects de la 
régulation, du financement et de la mise en oeuvre de la politique d’efficacité.  
 
 
3.3 Réforme des prix  
 
Il est bien connu que la demande énergétique est sensible aux prix et ceci concerne particulièrement 
la demande en électricité. Les résultats les plus fiables ressortent des pays industrialisés. La réforme 
des prix permettra d'économiser de grandes quantités d'énergie, surtout à long terme, et pourra ap-
porter une réduction considérable des émissions de gaz à effet de serre de la part des pays qui enre-
gistrent une distortion des prix.  Les subventions affectent fortement le Trésor public et fragilisent 
l’équilibre du commerce extérieur. Elles ont souvent tendance à détruire les entreprises publiques qui 
sont généralement victimes de cette pratique. 
 
Les prix à la consommation pour tous les produits pétroliers et énergétiques dans toutes leurs formes 
sont subventionnés par l’Etat. Ils sont fixés sur la base de critères socio-économiques. Les subven-
tions sont indirectes, elles ne sont pas assurées à travers des transferts directs du budget de l’Etat 
mais par le biais d’une réduction appliquée sur les bénéfices des sociétés étatiques de production, i.e. 
NAFTEC pour les combustibles et SONELGAZ pour l’électricité et le gaz.  
 
Le tableau 2 montre le prix des combustibles et de l’électricité en 2009 et la tendance générale des 
prix. Les prix des combustibles pour le transport n’ont pas changé depuis plus de 5 ans.  

Tableau 2: Prix de l’énergie et tendances générales   

Porteur d’énergie  Prix à la consommation 
2009 

Prix approximatif 
en Euros 

Tendance générale 
des prix: hausse, 
baisse ou prix plus 
ou moins con-
stants durant les 3 

                                                      
1
 Programme National de la Maîtrise de l’Energie 

2
 Agence Nationale pour la Promotion et la Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie 
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dernières années  

Diesel pour les voitures 
particulières  

 13,70 DA/litre 13.70 centimes 
d’euro /litre 

constants 

Diesel pour les camions 
et autres consomma-
teurs  

 13,70 DA/litre 13.70 centimes 
d’euro/litre 

constants 

Diesel/huile lourde pour 
centrales électriques  

 10,00 DA/litre 10.00 centimes 
d’euro/litre 

constants 

Essence pour voitures 
particulières  

Super (96) : 23 DA/litre 
Normal (90) : 21,20 DA/litre 
Sans Pb : 22,60 DA/litre 

23 centimes 
d’euro/litre 
21.20 centimes 
d’euro/litre 
22.60 centimes 
d’euro/litre 

constants 

Autres consommateurs 
d’essence  

 GPL : 9 DA/litre 9 centimes 
d’euro/litre 

constants 

Basse tension 
Electricité pour le sec-
teur résidentiel  
 
Pour d’autres consom-
mateurs: administration 
et industrie 

  
0 – 125KWh : 1,779 DA/kWh 
 
>125KWh : 4,179 DA/kWh 
 
4,179 DA/kWh 

 
1.78 centimes 
d’euro/kWh 
 
4.18 centimes 
d’euro/kWh 
 
4.18centimes 
d’euro/kWh 

  

Jusqu’à 10 %  

Moyenne tension 
Electricité pour l’industrie  

 Niveau élevé de consomma-
tion:  
7,26 DA/kWh 
 
Niveau faible de consomma-
tion: 
1,50 DA/kWh 
Nuit: 0,85 DA/kWh 
Jour: 3,56 DA/kWh 

7.26 centimes 
d’euro/kWh 
 
 
 
1.50 centimes 
d’euros/kWh 
0.85 centimes 
d’euro/kWh 
3.56 centimes 
d’eurokWh 
 

 Jusqu’à10 %  

Haute tension  
Pour toutes les grandes 
industries  

 1,96 DA/kWh 1.96 centimes 
d’euro/kWh 

Jusqu’à 10 %  

Basse pression  
Gaz naturel pour le sec-
teur résidentiel et tous 
les autres consomma-
teurs  

 0 – 1125 Thermie :  
0,168 DA/thermie 
 
>1125 Thermie :  
0,324 DA/thermie 

 
0.168 €/thermie 
 
 
0.324 €/thermie 

 Jusqu’à 10 % 

Haute pression  
Gaz naturel et produc-

 0,154 DA/thermie 0.154 €/thermie  Constants 
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tion d’énergie  
 
Les prix des produits pétroliers semblent être inconséquents; les raffineries produisent relativement 
une petite quantité de diesel parce que le pétrole brut algérien est léger. Toutefois, le prix du diesel 
est moins élevé que celui de l’essence même si le diesel est importé et que l’essence est en surplus. 
Les taxes imposées aux véhicules qui roulent au diesel sont également plus faibles que celles impo-
sées aux véhicules roulant à l’essence ou au gaz de pétrole liquéfié. 
 
Les sociétés de distribution de gaz et d’électricité doivent légalement assurer la régulation des tarifs 
pour tous les clients nationaux quelque soit leur emplacement et sans tenir compte du coût réel de 
l’approvisionnement en énergie. Les prix sont faibles mais ils étaient encore plus faible auparavant. 
Dans le cadre du procesus de réforme entrepris dans les secteurs de l’électricité et du gaz, la politique 
des prix se base sur le principe de la rémunération adéquate des coûts de production, de distribution 
et de commercialisation de l’électricité et du gaz. Le niveau des tarifs de l’électricité et du gaz en Al-
gérie est fixé par décret sur la base de propositions soumises par la commission de régulation de 
l’électricité et du gaz (CREG)3 qui a été créée en vertu de la loi 02-01 du 05 février 2002 se rapportant 
à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, en tant qu’organisme indépendant doté de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il est vrai que le principe est là mais la mise en 
oeuvre n’est pas du tout évidente.  SONELGAZ  a bien des diffiultés à obtenir l’approbation du gou-
vernement pour augmenter les prix, elle fonctionnl actuellement à perte.  
 
Suite à la promulgation de la loi sur l’électricité qui autorise la concurrence, 35%  de la production de 
l’électricité  sont maintenant assurés par des centrales qui appartiennent à des sociétés privées 
étrangères. L’électricité produite est vendue à SONELGAZ, qui est l’unique acheteur et est également 
le distributeur. Le prix de vente de l’électricité varie selon le prix de transfert du gaz de la Sonatrach 
vers les centrales privées. Le prix d’achat à la centrale est généralement plus élevé que le prix de 
vente aux consommateurs. La différence est supportée par SONELGAZ. Le déficit de SONELGAZ a 
atteint en 2009, 300 milliards de dinars, l’équivalent de 3 milliards d’euros.  
 
Comme  c’est le cas de plusieurs pays ayant un climat semblable à celui de l’Algérie, la croissance 
rapide de la demande en matière d’électricité est due, en grande partie, à l’utilisation de la climatisa-
tion pendant les mois d’été. Cette situation crée des périodes de pic et peut même causer un dé-
léstage. SONELGAZ a envisagé l’utilisation du gaz naturel pour la production du froid afin de réduire 
la consommation de l’électricité en été.  
 
L’électricité est vendue aux grands clients selon une tarification différenciée dans le temps mais les l 
grands usagers semblent s’adapter mal à cette tarification. Les grands consommateurs industriels 
n’ont pas non plus essayé d’installer des centrales à production bien que la loi sur l’électricité leur 
permet de construire et d’exploiter de telles centrales et de vendre leur produit à SONELGAZ à un prix 
négocié. 
 
 
3.4 Agence 
 
Dans de nombreux pays, il a été jugé utile de créer une institution spécialisée pour élaborer des initia-
tives et des projets de réglementations afin de suivre les progrès, garantir la conformité, gérer les 
fonds et se charger d'autres tâches administratives. Cette agence ne sera pas nécessairement la 
seule institution agissant dans ce domaine. Si des incitations fiscales sont adoptées, celles-ci seront 
administrées par le bureau chargé de la fiscalité, toutefois il sera encore nécessaire de confirmer l'ac-
                                                      
3
 La Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz 
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ceptation technique de l'investissement. La bonne conformité aux normes des équipements et des 
chaudières est normalement vérifiée par des corps spécialisés d’experts déjà affectés à des tâches de 
normalisation. L’agence devra normalement garantir le respect des obligations spécifiques au niveau 
des réseaux d’électricité. 
Malgré la nécessité d'impliquer les institutions existantes, il est souvent jugé utile de mettre en place 
une agence spécialisée. Cette agence a généralement les responsabilités suivantes : 
 

·  Développement et publication des informations ciblées vers des groupes d'usagers spéci-
fiques 

·  Organisation de cours de formation ; contact avec les universités et les organismes profes-
sionnels  

·  Elaboration de normes d'efficacité énergétique  
·  Réalisation d’enquêtes, analyse des données et maintenance de bases de données  
·  Administration ou gérance de programmes de certification et de labellisation 
·  Etablissement du contact avec d'autres institutions publiques (par exemple, les services fis-

caux et l’inspection générale)  
·  Gérance des fonds d’efficacité énergétique  
·  Spécification des audits obligatoires ; certification et / ou approbation des auditeurs énergé-

tiques  
·  Développement de programmes d'efficacité énergétique à court et à long terme 
·   Suivi, évaluation et rapport sur la situation des activités en cours et sur les initiatives privées  
·  Concept et proposition de nouvelles interventions dès que les possibilités ont été identifiées. 

 
L’APRUE est l’institution nationale en charge de la promotion et de la mise en oeuvre de la politique 
énergétique. Son rôle principal est la coordination et la supervision de la politique de maîtrise de 
l’énergie (programme national de maîtrise de l’énergie, fonds national pour la maîtrise de l’énergie, 
comité intersectoriel pour la maîtrise de l’énergie) et l’organisation de partenariats pour l’élaboration et 
la soumission de propositions et l’implémentation de de programmes concertés dans chaque secteur.  
 
L’APRUE est un établissement public à caractère industriel et commercial, crée par décret présidentiel 
en 1985. Il est placé sous tutelle du ministère de l’énergie et des mines opérant actuellement en vertu 
du  décret  n° 2004-314 du 25 septembre 2004 amenda nt et complétant le décret 1985-235 du 25 
août 1985.  
 
La mission de l’APRUE dans le cadre du programme national est organisée en trois niveaux:  
 

1. Le cadre économique et de planification  
a. Créer et assurer la maintenance d’une base de données sur la consommation 

d’énergie, les tendances et les indicateurs significatifs 
b. Conduire des études sur les scénarios futurs en matière de demande en énergie; 

évaluation du potentiel énergétique et investissements nécessaires.  
c. Etablir un plan global pour la maîtrise de l’énergie, coordonner et superviser le pro-

gramme national de maîtrise de l’énergie (en tandem ave le programme national du 
changement climatique).  

d. Evaluer les programmes 
 

2. Le cadre du savoir-faire et de la promotion  
a. Organisation et promotion des informations appropriées pour le développement de la 

maîtrise de l’énergie.  
b. La formation en Algérie et à l’étranger  

 
3. Programmes et projets sectoriels dans le cadre de partenariats  
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a. Elaboration de projets de programmes et de projets dans le cadre de partenariats en 
prenant en considération les dimensions techniques, économiques, environnemen-
tales et financières.  

 
L’APRUE est dirigée par un Directeur Général avec l’assistance de 5 directions (Communication, 
Planification et Programmation, Activités sectorielles, Environnement & Energie durable, Administra-
tion et Finance). Son financement provient du FNME, des études et audits énergétiques, de la forma-
tion et de sources internationales et particulièrement l’UE, la coopération bilatérale et les organisations 
internationales.  
 
 
3.5 Normes et /ou labels  
 
La mesure politique visant à remédier aux défaillances du marché provoquées par une information 
asymétrique consiste à obliger les fabricants et les importateurs d’équipements de labelliser le maté-
riel ou de satisfaire aux normes spécifiées. Face au grand éventail de modèles, les utilisateurs poten-
tiels d'équipements n’ont pas toujours l’aptitude ni l’information leur permettant de cerner les consé-
quences de leur choix. Ils peuvent être tentés par le choix de matériel à bas prix avec une consomma-
tion élevée d’énergie, au lieu d’opter pour des solutions plus onéreuses mais plus performantes. Les 
fabricants n’ont pas toujours intérêt à fournir ces informations, du moins lorsque ceux-ci sont cons-
cients que les prix compétitifs n’offrent pas autant d’efficacité que la concurrence. Les labels et les 
normes ne sont pas exclusifs; le matériel peut répondre à une norme minimale et être  ensuite labelli-
sé en fonction des performances lorsque celles-ci dépassent la norme. La labellisation et la normalisa-
tion impliquent l’existence de bancs d'essais et la réalisation de protocoles; elles exigent une applica-
tion rigoureuse et compétente. 
 
Le décret No. 2005-16 du 11 janvier 2005 fixe les règles relatives à l’efficacité énergétique des équi-
pements électriques, au gaz et aux produits pétroliers. Le décret définit les exigences générales de 
performance pour les équipements énergétiques y compris le niveau de consommation d’énergie, les 
informations sur l’utilisation énergétique et l’efficacité. Il prévoit l’obligation d’indiquer la classification 
en matière d’efficacité énergétique par les fabricants et d’apposer cette information clairement sur la 
machine et sur son emballage.  
 
Ceci a été appliqué pour les réfrigirateurs, les climatiseurs et l’éclairage. Après examen des labora-
toires nationaux disposnibles, l’APRUE a sélectionné le laboratoire ENIEM situé à  Tizi-Ouzou pour 
superviser l’efficacité énergétique des réfrigérateurs et le laboratoire de contrôle HAIER situé à Alger 
pour les climatiseurs. Des tests ont été effectués sur des produits prélevés de manière aléatoire sur le 
marché et ce conformément aux exigences des normes algériennes:  AVPN NA 16,762, (équivalente 
à la norme internationale ISO 15502) pour les réfrigérateurs et le PNA 16,537 (correspondant à la 
norme européenne NF EN 14511-2) pour les climatiseurs. Les résultats des essais sur les échantil-
lons de réfrigérateurs et de climatiseurs prélevés sur le marché ont montré la prédominance de la 
classe G et E pour les réfrigérateurs et des classes D et E pour les climatiseurs. Les résultats mettent 
en exergue une niche importante d’économie.  
 
Les exigences de labellisation pour les réfrigérateurs, les climatiseurs et l’éclairage ont été mises en 
oeuvre en vertu d’une série de décrets en 2008. L’ APRUE conduit également des campagnes de 
sensibilisation pour les consommateurs et les fabricants locaux.  
 
La réglementation dans le secteur de la construction constitue un cas particulier et ce, pour les rai-
sons suivantes:  
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·  Le taux de nouvelles constructions est beaucoup plus élevé dans les pays en voie de déve-
loppement que partout ailleurs dans le monde  

·  Les bâtiments sont de grands consommateurs d'énergie  
·  La durée de vie des bâtiments s’étend sur quelques décennies, ce qui détermine la consom-

mation d'énergie pour une longue durée 
·  Il est possible de réaliser à moindre coûts d’importantes améliorations d’efficacité énergétique 

dans les bâtiments 
·   En général, les promoteurs n’effectuent pas ce genre d’amélioration en raison des défail-

lances chroniques du marché  
·  Le dilemme du principal-agent est à résoudre impérativement. 

 
 
Le secteur résidentiel est à l’origine de 35% de la consommation d’énergie finale en Aglérie; La con-
struction de nouveaux bâtiements progresse rapidement et l’impact sur la demande d’énergie sera 
énorme et durable.  
L’introduction des normes énergétiques dans le code des bâtiments semble n’avoir aucun effet per-
ceptible, mais l’APRU a adopté un programme ECO-BAT qui s’adresse au secteur de l’habitat avec 
pour objectifs: 
 

1. Améliorer le confort thermique dans les lodgements et réduire la consommation d’énergie pour 
le chauffage et la climatisation; 

2. Mobiliser les acteurs clés dans le secteur du bâtiment autour de la question de l’efficacité éner-
gétique; 

3. Démontrer la faisabilité des projets à haute performance énergétique en Algérie; 
4. Renforcer les pratiques de formation afin de prendre en considération les aspects de l’efficacité 

énergétique dans la conception des bâtiments. 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce projet, un accord de partenariat a été signé entre l’APRUE 
et onze Offices de Promotion et de Gestion Immobilière (OPGI) en mai 2009 au ministère de l’habitat 
et du développement urbain. Cet accord définit les conditions pour l’intégration des mesures 
d’efficacité dans 600 logements pilotes dans les différentes zones climatiques du pays; le financement 
des coûts supplémentaires est assuré à travers le Fonds national de maîtrise de l’énergie (FNME).  Le 
programme sera également accompagné par la sensibilisation de la communauté de la construction et 
du bâtiment et le lancement des programmes de formation et de séminaires techniques impliquant 
tous les acteurs du secteur.  
 
Bien qu’elle soit louable, cette activité ne fait pas grand chose pour changer les perceptions et les 
pratiques du secteur. Un code des bâtiments spécifiant des mesures d’efficacité énergétique est sou-
haitable. Il est vrai que la conformité aux normes de sécurité en Algérie a été très difficile comme l’a 
révélée le tremblement de terre de 2003. Néanmoins, cette question va avoir un effet majeur sur la 
demande en énergie en Algérie pour les années à venir et son traitement devient par conséquent vi-
tal. 
 
 
3.6 Incitations financières 
 
Les aides financières se composent d’incitations économiques et d’incitations fiscales. Les incitations 
économiques visent à encourager les investissements et procédés de fabrication en équipements 
d’efficacité énergétique par une réduction directe du coût des investissements. Les incitations fiscales 
résultent indirectement de la réduction des coûts par l'intermédiaire du régime fiscal. Les incitations 
économiques peuvent se subdiviser en subventions d'investissement et financements privilégiés. Les 
subventions d'investissement modifient le coût perçu de l'investissement tandis que le financement 
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privilégié modifie les conditions de financement. Les incitations fiscales diffèrent de plusieurs 
manières des autres mesures d'incitation financière. Elles ne sont pas financées directement, mais in-
directement et représentent une perte de recettes pour le budget de l'Etat. Généralement, elles sont 
mises à la disposition de tous ceux qui sont sujets à une exemption; il n'existe pas de processus de 
requête ni d'attribution. C’est la raison pour laquelle, ils sont utilisés quelquefois par préférence car ils 
s’avèrent moins sensibles à la corruption et aux manipulations politiques. Ils peuvent être gérés à 
travers le régime fiscal habituel. Dans les pays à revenus moyens, cette approche est en général 
uniquement réalisable au niveau des entreprises.  
 
Un dernier instrument qui pourrait être inclus dans cette rubrique est le tarif de l’énergie générée par 
la production combinée électricité-chaleur. Si le tarif de rachat bonifié est supérieur au coût d'opportu-
nité de l'électricité, cet instrument constitue réellement une incitation financière. L'incitation est finan-
cée par d’autres consommateurs d'électricité à moins qu'une compensation spéciale ne soit versée 
pour le réseau à partir du budget national. Si le tarif de rachat bonifié en énergie est supérieur au coût 
marginal de l'électricité sur base du prix du carburant subventionné, mais toutefois inférieur au coût 
d'opportunité, il s’agit tout simplement d’une réglementation visant à rectifier le monopole du pouvoir 
d'achat du réseau et la distorsion des prix du carburant. 
 
La loi cadre sur l’efficacité énergétique prévoit la création d’un Fonds national pour la maîtrise de 
l’énergie  (FNME)4 pour soutenir les actions et les projets entrepris dans le cadre du PNME. La loi 
prévoit également des avantages fiscaux et une baisse sur les droits de douane au profit des mesures 
d’économie d’énergie. Le Fonds a vu le jour dans la loi de finance de 2000 qui a ouvert  un Compte 
Spécial dédié à la maîtrise de l’énergie.  
 
L’objectif global du Fonds est la contribution au développement d’une dynamique et d’un marché pour 
l’efficacité énergétique à travers, entre autres choses: 
 

·  L’octroi de crédits pour les activités sélectionnées à travers un processus concurrentiel  
·  Des crédits sans intérêt ou à des taux d’intérêt réduits  
·  Des garanties pour les crédits accordés par des parties tierces afin de faciliter l’accès aux 

crédits  
 
Le décret No. 2000-116 du 29 mai 2000 définissant les procédures opérationnelles du FNME identifie 
le ministère de l’énergie et des mines comme étant l’opérateur principal du Fonds et l’agence respon-
sable du PNME. Le décret énumère les recettes et les dépenses acceptables du Fonds et les disposi-
tions pour superviser et controller ses activités conjointement par les ministères de l’énergie et des fi-
nances. Dans ce contexte, la circulaire interministérielle du 17 septembre 2000 fixe six postes de dé-
penses:  
 

1. Le cadre réglementaire et institutionnel pour la maîtrise de l’énergie  y compris: 
 

a. Le développement et l’application de règlements spécifiques sur la gestion de la con-
sommaion d’énergie dans différents secteurs; 

b. L’introduction des exigences et normes d’efficacité  particulièrement dans les domain-
nes du bâtiement et de l’équipement; 

c. Le développement des structures tarifaires en ce qui concerne les incitations pour 
l’utilisation efficace de l’énergie; 

d. L’organisation du contrôle de l’efficacité énergétique pour les bâtiments, les équipe-
ments et les véhicules; 

                                                      
4
 Le Fonds National pour la Maîtrise de L’Energie 
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e. L’encouragement de l’émergence et du développement d’affaires, de services et 
d’associations spécialisés dans les activités ayant un rapport avec la promotion de 
l’efficacité énergétique. 

 
2. Sensibilisation, éducation et formation en matière d’économie d’énergie  y compris: 

 
a. Les programmes de formation énergie au profit des groupes professionnels, des insti-

tutions concernées et des grands consommateurs d’énergie; 
b. Les programmes d’information, la vulgarisation et la démonstration des méthodes, 

des  techniques et des processus appropriés pour l’utilisation rationnelle de l’énergie 
et des energies renouvelables; 

c. Programmes éducatifs et de sensibilisation en matière de maîtrise de l’énergie pour 
les élèves des écoles primaries et secondaires; 

d. Programmes de vulgarisation en matière de maîtrise de l’énergie pour le grand public; 
e. La promotion de la formation et le développement de la maîtrise de l’énergie  

 

3. Projets de recherche et développement se rapportant à l’amélioration de l’efficacité énergé-
tique, y compris: 

 
a. L’isolation thermique dans les nouveaux bâtiments; 
b. Améliorer la qualité des installations et des équipements des fabricants locaux (équi-

pements électro-ménagers, moteurs électriques, chaudières) en termes de perform-
ance et d’efficacité énergétique; 

c. Le développement et l’adaptation de technologies efficaces par les industries nation-
ales énergivores; 

d. Des équipements de conversion de l’énergie au profit des hydrocarbures gazeux et 
des sources d’énergie renouvelable; 

 

4. Etudes pour définir et appliquer les stratégies nationales d’efficacité énergétique à long terme, y 
compris: 

a. L’évaluation du potentiel d’efficacité énergétique; 
b. L’étude des modèles d’utilisation du sol (developpement urbain, infrastructure et 

modes de transport) et leurs impacts sur la consommation d’énergie; 
c. Les études en matière d’énergies renouvelables; 
d. L’impact du système énergétique sur l’environnement; 
e. Les études de faisabilité des projets pour améliorer les équipements d’efficacité éner-

gétique (y compris les équipements de conversion pour les hydrocarbures gazeux); 
 

5. Aide pour le financement des opérations afin d’améliorer l’efficacité énergétique et d’introduire 
des cours ou de nouvelles technologies énergétiques, y compris: 

a. Les audits énergétiques; 
b. Les projets pilotes; 
c. La démonstration 
d.  

6. Accompagnement des actions et de la coordination de la maîtrise de l’énergie, y compris: 
a. La préparation et la supervision du programme national de maîtrise de l’énergie; 
b. La gestion des audits énergétiques; 
c. L’instruction, la supervision et le contrôle des projets bénéficiant des ressources du 

fonds national de l’efficacité énergétique; 
d. L’établissement et la gestion d’un système d’information statistique en matière 

d’énergie (collecte de données sur la consommation nationale d’énergie, le dévelop-
pement des bilans énergétiques, la publication et la diffusion d’information en matière 
d’énergie) 
 

Dans ce même cadre, la circulaire ministérielle du 17 septembre 2000 stipule que: 
 

·  Le fonds est ouvert à toutes les institutions nationales publiques et privées  
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·  Les modalités de mise en oeuvre des actions et des projets financés sont déterminées par les 
accords conclus entre le bénéficiaire et le ministère de l’énergie et des mines  

·  La supervision et le contrôle sont assurés par le ministère de l’énergie et des mines  
 
Le financement du fonds peut provenir des taxes sur l’énergie et autres sources définies. La logique 
derrière l’instauration d’une taxe sur l’énergie pour en faire une source de revenu consiste à prémunir 
le fonds contre les aléas qui risqueraient de compromettre les allocations budgétaires annuelles. Le 
montant de la taxe a été fixé dans la loi de finance 2000 comme suit: 
 

·  0.0015 DA/thermie pour le gaz naturel  
·  0.02 DA/KWH pour l’électricité  

 
Les taxes sont collectées par les entreprises étatiques qui fournissent l’énergie, i.e. SONELGAZ et 
SONATRACH. La taxe peut être revue selon les priorités fixées par le PNME. Dans l’avenir, d’autres 
sources d’énergie (telles que les produits pétroliers) peuvent être incluses dans l’assiette fiscale. 
 
En plus des taxes sur l’énergie, plusieurs autres sources sont premises par la loi: 
 

·  Les subventions de l’Etat  
·  Les recettes fiscales provenant des taxes imposées sur les équipements dont l’efficacité éner-

gétique est limitée et les amendes prévues dans la loi sur l’efficacité énergétique  
·  Les recettes dégagées sur le remboursement des crédits  
·  Toute autre contribution ou donation  

 
Les revenus dégagés de la taxe énergétique tournent autour de 7-8 millions d’euros par an; ce mon-
tant ne suffit pas pour financer des incitations financières substantielles et c’est sûrement pour cela 
que le programme de l’APRUE ne contient aucune aide financière significative mais se concentre sur 
les études et les coentreprises. Néanmoins, l’APRUE est parvenue à financer certains projets dans le 
cadre d’un appel d’offres pour son programme Top-Industrie.   
 
Les objectifs de ce programme concernent, en premier lieu, les fabricants:  
 

·  identifier le potentiel d’économie d’énergie et proposer les actions adéquates pour maîtriser la 
consommation d’énergie;  

·  réduire les coûts de production et augmenter leurs profits et leur compétitivité  
 
Et en second lieu: 
 

·  Promouvoir les entreprises de services énergétiques.  
 
 Les études conduites dans le cadre de ce programme comprennent certaines études de faisabilité et 
l’appui aux investissements: 
 
Etudes de faisabilité 

·  Etude de faisabilité pour le redémarrage d’un générateur de turbine à gaz de 14MW; 
·  Etude de faisabilité pour la récupération d’énergie thermique à partir de la chaleur de bains de 

prétraitement dans les fournaises à zinc  
·  Etude de faisabilité sur l’utilisation de la turbine à vapeur existante de 2.1 MW;  

 
Soutien à l’investissement  

·  Remplacer les pompes électriques de 210 kW par des pompes pneumatiques de 37kW. 
·  Installer un moteur électrique de vitesse variable (800 kW) avec ventilateur  
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·  Remplacer deux chaudières de 2.5 Gcal / h par une de 3Gcal / h. 
·  Remplacer les brûleurs de fournaise par des brûleurs modernes ultra-performants  

 
L’abattement fiscal au profit des mesures d’économie d’énergie semble n’avoir pas encore été mis en 
oeuvre. 
 
Auusi louables soient-elles, ces activités sont très limitées par rapport à la taille du défi à relever. Un 
budget beaucoup plus important devraient être réservé aux incitations financières. 
 
 
3.7 Obligations 
 
Une autre approche pouvant être combinée avec des incitations consiste à obliger les entreprises à 
encourager l'efficacité énergétique par des mesures d’application obligatoire. Celles-ci peuvent être 
multiples et comprennent les obligations suivantes :  
 

·  Réalisation d’audits à intervalles réguliers  
·  Rapports à la base de données du gouvernement central et communication des résultats 

d'audit au public  
·  Rapport sur la consommation d'énergie, les mesures d'économie et les mesures mises en 

œuvre  
·  Proposition de plans d'action pour la mise en œuvre des mesures d'économie d'énergie iden-

tifiées au cours des audits  
·  Réalisation de certaines mesures précisées  
·  Désignation d’un responsable énergie  
·  Certification obligatoire des auditeurs  
·  Comparaison obligatoire de l’exploitation et de l’investissement par rapport à des références 

de valeur (normes, analyse comparative dite « benchmarking »). 
 
Certaines ou la totalité de ces exigences pourront se limiter aux  grands utilisateurs et être condition-
nées par le franchissement d'un seuil défini de consommation d'énergie.  
 
Les accords peuvent être obligatoires ou volontaires. Les deux principales sortes d'accords volon-
taires ont été présentées. Le premier groupe comporte des accords entre le gouvernement et les or-
ganes de représentation des fabricants d'équipements qui visent à atteindre des améliorations spéci-
fiques au niveau de la fabrication des équipements; cette approche a été également étendue aux vé-
hicules. Le deuxième groupe comprend des accords avec divers secteurs pour leur permettre d'amé-
liorer leur propre production d'énergie sur site. L'industrie peut avoir divers motifs conduisant à partici-
per à ces accords. Les fabricants d'équipements peuvent tenter de persuader le gouvernement à ap-
puyer leurs efforts avec des instruments visant à inciter l’achat des consommateurs. Cela peut être 
dans certains cas un mécanisme de prévention de réglementation. Cette dernière raison peut égale-
ment encourager la participation aux accords de réduction de la consommation d'énergie dans des 
processus industriels. De tels accords, bien que volontaires, peuvent également constituer une condi-
tion pour les aides financières.  
 
Le secteur industriel est à l’origine de 16% de la consommation d’énergie finale en Algérie. 
L’extrapolation des tendances du passé indique le doublement de la consommation dans les deux dé-
cennies à venir. L’application de mesures pour la maîtrise de la consommation pour les activités in-
dustrielles est donc une priorité du PNME. Une importante composante de la politique dans le secteur 
industriel est l’instauration d’audits énergétiques obligatoires. Le décret No. 2005-495 du 26 décembre 
2005 relatif à l’audit des grands consommateurs d’énergie définit un seuil pour l’utilisation de l’énergie 
au delà duquel  les établissements sont obligés de conduire un audit énergétique ; les seuils sont de 
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l’ordre de 2000 tep/an pour l’industrie, 1000 tep / an pour le transport et 500 tep / an pour le secteur 
tertiaire. 
 
Il semblerait que cette obligation ne soit pas mise en application et qu’en réalité très peu d’industries 
s’y conforment. 
 
Sur les marchés libéralisés, une solution alternative pour promouvoir l'efficacité énergétique par des 
aides financières et des fonds de l’Etat consiste à faire exécuter des obligations par des fournisseurs 
d'énergie. Dans ce schéma, un fournisseur d’énergie ou exploitant de réseau de distribution est tenu à 
une obligation consistant à démontrer des programmes d’économie de quantités spécifiques d'éner-
gie, qui sont en rapport avec le volume total d'approvisionnement. Le fournisseur d’énergie ou exploi-
tant de réseau détermine ainsi les coûts qu’il traduit en coûts de base; l’intérêt habituel d'une société 
commerciale est de maintenir son coût de base aussi restreint que possible. L’exigence est imposée 
par le régulateur; le manquement à une telle exigence peut être pénalisé et ce, proportionnellement 
au déficit entre l'économie ciblée par le fournisseur d'énergie et l’économie réalisée. L'économie ne 
doit pas être faite dans le secteur propre du fournisseur d'énergie; elle peut se faire en carburant, 
charbon ou carburant destiné au transport. De telles figures peuvent être complétées par « des certifi-
cats blancs ». Selon cette figure, les fournisseurs d'énergie sont tenus à démontrer l'une ou l'autre 
économie d'énergie réalisée directement ou l’achat de certificats de tiers prouvant une économie 
d’énergie. 
Une telle obligation n’existe pas en Algérie et n’est pas non plus prévue. 
 
 
3.8 Audits et promotion des sociétés de services én ergétiques  
 
Dans le cas des sociétés de services énergétiques dites SSE, une entité autre que le fournisseur 
d’énergie doit identifier, concevoir, financer, superviser et exploiter des projets pour un client, lesquels 
devront être compensés par une partie des économies d'énergie réalisées sur une période définie. La 
part des économies est déterminée par un contrat spécifique connu sous le nom de contrat de per-
formance énergétique (CPE). La pratique varie considérablement dans la réalité; certaines SSE finan-
cent le projet, d'autres se chargent d’organiser le financement. La mise en oeuvre n'est pas facile et il 
existe relativement peu d'exemples de réussite. Toutefois, le terme SSE est également accordé aux 
compagnies fournissant uniquement des services de consultance et non inclues dans un CPE. Il est 
important de cerner clairement ce dont il s’agit, car ce dernier cas est beaucoup plus facilement réali-
sable que le premier.  
 
En Algérie, les SSE semblent n’avoir aucune activité systématique. 
 
L’APRUE est mandatée par le gouvernement pour diffuser la pratique des audits énergétiques dans le 
secteur.Comme déjà mentionné ci-dessus, le programme obligatoire semble être un échec. Cet effort 
est soutenur par les programmes de l’APRUE qui vise à développer les compétences des consultants 
et des bureaux conseils en matière d’audit énergétique. L’APRUE a formé et certifié 50 auditeurs 
énergétiques. Le problème auquel ces auditeurs font face est la charge de travail très limitée alors 
que le coût des équipements de mesurage qu’ils doivent acquérir est élevé et ils n’arrivent donc pas à 
le rentabiliser à travers des audits.   
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3.9 Transport et planification spatiale 
 
Plus de la moitié de la population mondiale habite actuellement dans les villes et selon le Programme 
des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), d’ici 2030, 60 % résideront en mi-
lieu urbain. Les villes consomment d'énormes quantités d'énergie et elles ont une grande inertie; les 
réseaux routiers et l’occupation des sols déterminés à l’heure actuelle influenceront la consommation 
d'énergie durant des centaines d’années. Dans les zones urbaines des métropoles, le transport pro-
duit au moins un tiers des émissions de gaz de la totalité des effets de serre. La promotion 
d’alternatives de transport en commun et la conception prudente des villes est donc un élément pri-
mordial pour réduire les émissions dans les villes.  
 
Le transport des marchandises et des personnes se concentre sur les routes; la part du transport 
ferrovaire est inférieure à 10%. Un programme ambitieux pour le développement des chemins de fer a 
été initié avec des investissements de l’ordre de 10 milliards d’euros qui seront débloqués en 2014. 
 
Le transport public des passagers n’est pas bien développé notamment dans les villes bien que cela 
commence à changer. Des projets de métro et de tramway sont en cours à Alger et les tramways sont 
envisagés dans plusieurs autres villes. Le transport privé est actuellement la norme. La flotte qui 
compte environ 4 millions de véhicules privés est vieillissante; 70% des voitures sont âgées de plus 
de 10 ans et roulent surtout au diesel. La flotte présente un profil aussi négatif malgré la mise à dispo-
sition de crédits à la consommation en plus des prix bas du carburant à la pompe contribuant à la pro-
lifération, en 2008, des enregistrements de nouveaux véhicules. Par la suite, les crédits ont été retirés 
et les achats ont de nouveau baissé de 30% en 2009. De telles restrictions ne sont pas bénéfiques au 
rajeunissement du parc automobile et à l’économie du carburant qui se réalise surtout à travers les 
parcs jeunes nécessitant moins de carburant. Le gouvernement a récemment décidé de retirer de la 
circulation tous les véhicules dont l’âge dépasse 30 ans.  
 
L’inspection des véhicules y compris leur efficacité énergétique et leurs émissions est exigée pour tout 
le parc automobile. Elle est applicable même pour les véhicules neufs mais la fiabilité de la procédure 
appliquée dans les centres d’inspection et l’exactitude de la supervision par les autorités sont discu-
tables. 
  
Le GPL est disponible en Algérie et il est très propre et peut être le sibstitut du diesel et de l’essence. 
L’APRUE a lancé le programme “Prop-Air” pour soutenir le développement de l’utilisation du GPL 
dans le secteur du transport. Le programme comprend trois éléments:  
 

·  Sélection des installateurs à travers le pays pour assurer la conversion des véhicules; 
·  Lancement de campagnes de communication ciblant les automobilistes; 
·  Organisation de campagnes d’information et de programmes pour former les installateurs. 

 
Des crédits sans intérêt sont disponibles aux particuliers qui veulent convertir leurs véhicules. Du côté 
de l’infrastructure, NAFTAL, la société chargée de la distribution du carburant en Algérie, a installé 
des pompes de GPL dans 284 stations services sur les 1755 stations qui existent.  
 
 
3.10 Diffusion de l’information  
 
L'accès à l’information est coûteux et peut constituer un obstacle pour une personne ou une société 
quant à la réalisation d’activités dans le domaine de l'efficacité énergétique. C'est le rôle légitime du 
gouvernement que de créer et de diffuser des informations d’intérêt public. Dans ce contexte, nous in-
terprétons le terme d’information de manière très large : il inclut des données, des conseils tech-
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niques, la recherche et la démonstration.  
 
Les activités de l’APRUE en matière de diffusion visent essentiellement trois cibles: le grand public, 
les écoles et établissements professionnels. L’APRUE utilise des moyens de communication de 
masse, i.e. son site web, des campagnes télévisées et radiophoniques, développe des supports édu-
catifs et organise des sémainaires et des ateliers.  
 
Parmi ces programmes de sensibilisation nous citons le projet ECO-LUMIERE mis en oeuvre par 
l’APRUE en partenariat avec Sonelgaz pour mettre à la disposition des consommateurs 1 million de 
lampes à des prix compétitifs. La distribution de ces lampes est accompagnée d’une grande cam-
pagne d’information massive et d’un exercice de sensibilisation. La projet a démarré le 19 avril 2009. 
 
L’éclairage résidentiel en Algérie absorbe 32% de la consommation domestique d’électricité, il est 
également prédominant pendant les périodes d’appel de puissance de pointe. Dans un tel contexte, 
l’utilisation des lampes économiques est un moyen pour réduire la consommation d’électricité et 
réduire la charge nationale maximale. 
 
Pour toutes les interventions, l’APRUE a élaboré et diffusé une documentation soigneusement ciblée 
vers tous les groupes concernés incluant les utilisateurs finaux, les fournisseurs d'équipement et les 
intermédiaires. Ceci est visible au niveau par exemple des procédures de labellisation des appareils et 
celles des normes dans le secteur du bâtiment ainsi que les audits obligatoires et les incitations finan-
cières. 
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4. Comparaison des pratiques algériennes avec les p ratiques internationales  
en matière d'énergie renouvelable 

 
Cette section tente de comparer la situation actuelle de la politique d’énergie renouvelable en Algérie 
avec la pratique internationale.  
 
Une intervention politique est menée pour rectifier les défaillances du marché. Dans le cas de l'éner-
gie renouvelable, les défaillances les plus habituelles sont quelque peu semblables à celles identifiées 
précédemment pour l'efficacité énergétique, mais avec des priorités différentes. Tous ces éléments 
jouent un rôle important : les prix déformés de l'énergie, les coûts externes méconnus, l’accès difficile 
à l'information de nature technique. Il y a cependant une différence significative. Un grand nombre de 
mesures d'efficacité énergétique sont rentables, mais sont entravées par les distorsions du marché 
conventionnel. Le même est vrai pour certaines options d’énergies renouvelables, telles que le 
chauffe-eau solaire. Un grand nombre de technologies d'énergie renouvelables ne sont pas rentables 
même si l’on évite les distorsions du marché conventionnel. Les options d’énergies renouvelables sont 
justifiées par les coûts externes évités, particulièrement les coûts externes liés aux émissions de gaz à 
effet de serre (GES).  Ceci signifie qu'elles doivent être subventionnées sous forme d’aides finan-
cières qui, d’une forme ou d’une autre, sont critiques pour la politique d’énergie renouvelable.  
 
En plus de ces défaillances générales du marché, il peut se produire des défaillances spécifiques au 
marché de l'électricité produite à partir d’énergie renouvelable et injectée sous forme d’électricité dans 
le réseau national. Les coûts excessifs et injustifiés du raccordement au réseau, les difficultés de rac-
cordement, les conflits au niveau des responsabilités de paiement – tous ces facteurs peuvent empê-
cher la mise en oeuvre de l’énergie renouvelable.  
 
Les instruments politiques ont été conçus de façon à pouvoir corriger ou compenser les différentes 
distorsions.  
 
 
4.1 Cibles et stratégie 
 
La stratégie définit les buts et les objectifs et détermine les combinaisons d’instruments politiques à 
prévoir pour atteindre les objectifs.  
 
Le développement des énergies renouvelables et la promotion de l’économie d’énergie font partie des 
trois principaux objectifs de la stratégie nationale en matière d’énergie. La stratégie s’est fixée une 
cible d’ici  20155  pour que la contribution de l’énergie renouvelable (y compris la production combinée 
électricité-chaleur) à l’approvisionnement en énergie primaire atteigne 6%. Cet objectif semble être 
une cible interne fixée par le ministère de l’énergie et des mines mais n’a jamais été adoptée par le 
gouvernement en tant qu’objectif national; il apparait dans une section de la Politique Nationale en 
matière d’énergie renouvelable dans une publication du ministère. Les objectifs de cette politique ne 
se limitent pas à la réduction des émissions de CO2 et à la diversification de l’approvisionnement en 
énergie mais concerne également le développement d’une industrie nationale et la promotion de la 
création d’emplois. 
 
Le potentiel solaire est très élevé; la moyenne annuelle d’énergie reçue sur la surface du pays est de 
5 milliards de GWh. Les caractéristiques par principales régions sont montrées dans le tableau 
suivant. Le Sahara est particulièrement riche en cette ressource. 
                                                      
5
 Directives en matière d’énergies renouvelables, edition 2007. Ministère de l’énergie et des mines; Département 

des énergies énergies nouvelles et renouvelables,République algérienne démocratique et populaire   
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Tableau 3: Caractéristiques solaires par région  

Région   Nord  Hauts-plateaux   Sahara  

Surface (%)  4  10  86  

Moyenne de la durée d’ensoleillement (h / an)  2650  3000  3500  

Moyenne d’énergie reçue (kWh/m2/an)  1700  1900  2650  

 
 
Le potentiel éolien est relativement modéré, les vitesses du vent varient  entre 2 et 6 m/s. Ce potentiel 
énergétique est idéal pour pomper l’eau dans les Hauts Plateaux, mais il est marginal pour les grands 
projets commerciaux. 
 
L’Algérie compte un grand potentiel géothermique. Plus de 200 sources chaudes ont été identifiées au 
nord du pays dont 1/3 presque (33%) ont une température supérieure à 45 ° C. Certaines sources 
présentent des températures pouvant atteindre 96 ° C à Hamman Meskoutine.  
 
Plus au sud, le pays recèle d’un vaste réservoir géothermique qui s’étend sur plusieurs milliers de 
km2. Ce réservoir est appelé “nappe albienne” et présente une temperature moyenne de 57°C. Le po-
tentiel total de la ressource géothermique en termes de production d’électricité est estimé à 700 MW. 
 
Le pays compte plusieurs barrages sur les rives algériennes mais elles sont utilisées essentiellement 
pour l’irrigation et l’eau potable, la production d’électricité est limitée. La part de la capacité hy-
draulique dans la production électrique est de 5% ou 286 MW. 
 
Le potentiel de la biomasse est relativement limité. L’Algérie se divise grossièrement en deux parties: 
les zones forestières qui couvrent environ 250 millions d’hectares ou moins de 10% de la surface to-
tale du pays et le Sahara qui couvre près de 90% du territoire. Au nord, les forêts s’étendent sur 1.8 
millions d’hectares et atteignent même 1.9 millions d’hectares. Théoriquement, le potentiel total de la 
biomasse est estimé à 37 mtep dont environ 10% pouvrant être récupérés. 
 
5 millions de tonnes de déchets urbains et agricoles sont produits annuellement. Le potentiel théori-
que d’énergie avoisine les 1.33 millions tep/an.  
 
 
4.2 Réforme du cadre légal  
 
Les principaux éléments légaux d’une politique de promotion des technologies renouvelables consis-
tent en une stratégie ou une ligne de conduite clairement ciblées, une agence spécialisée de mise en 
œuvre des activités d'intérêt général et un système de soutien spécifique capable de déterminer les 
surcoûts de la technologie.  
 
La politique nationale pour la promotion et le développement des énergies renouvelables est régi par 
une panoplie de lois et de réglements. Les principaux textes régissant les énergies renouvelables 
sont: 
 

·  La loi n ° 99-09 du 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de l’énergie 
·  La loi n ° 04-09 du 14 août 2004 relative à la pro motion de l’énergie renouvelable dans un cadre 

de développement durable, 
·  La loi n°  02-01 du 5 février 2002 relative à l’él ectricité et à la distribution du gaz  

 



- 23 - 
 

Evaluation de l’impact économique, technologique et environnemental de la 
réglementation et des incitations relatives aux ER et à l’EE: Etude 
documentaire –Algérie (projet) 

desk-study-Algerie.doc 
  

 

La loi sur la maîtrise de l’énergie prévoit le financement des énergies renouvelables à partir du fonds 
national crée en vertu de la loi et prévoit également quelques avantages fiscaux. 
 
La loi sur l’électricité et la distribution du gaz libéralise ces secteurs et prévoit la promotion de la pro-
duction électrique à partir d’énergies renouvelables et l’intégration de ce produit dans le réseau public. 
Dans ce cadre, le décret relatif aux coûts de la diversification a récemment été promulgué. Il prévoit 
l’adoption de taux préférentiels pour l’électricité produite à partir d’énergies renouvelables. Les coûts 
de connexion des installations nécessaires seront supportés par la société qui exploite le réseau de 
distribution et/ou le transport. La prime peut atteindre 300% du taux normal.  
 
La loi sur la promotion de l’énergie renouvelable dans le cadre d’un développement durable prévoit 
l’adoption d’un programme national pour la promotion des énergies renouvelables. Elle aborde 
également les initiatives pour le développement des énergies renouvelables et la création d’un organe 
de supervision qui sera en charge de la promotion et du développement des énergies renouvelables.  
 
 
4.3 Agence 
 
Une institution spécialisée qui effectue des recherches, élabore des initiatives et des projets de régle-
mentation, suit l’avancement, assure la conformité, administre les fonds et se charge d’autres tâches 
administratives peut être très utile pour promouvoir les technologies renouvelables  
 
Dans le secteur de l’énergie, les activités ayant un rapport avec la promotion des énergies renouvel-
ables sont pilotées par le ministère de l’énergie et des mines et mises en oeuvre par l’APRUE qui a un 
département dédié à ce travail. Le centre de R&D de l’électricité et du gaz (CREDEG), filiale du 
Groupe Sonelgaz, s’occupe de la construction et de la maintenance des installations solaires con-
struite dans le cadre du programme national d’électrification rurale. Dans le secteur agricole, la haute 
commission pour le développement de la Steppe (HCDS) assure sur terrain le pompage de l’eau et 
l’électrification par le biais de la gestion solaire au profit des régions de la Steppe.  
 
Trois organisations dans le secteur de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique sont 
actives depuis 1998 dans différents aspects relatifs à l’énergie renouvelable: 
 

·  Centre pour le développement des énergies renouvelables (CDER), 
·  Unité de développement des équipements solaires (UDES), 
·  Unité de développement de la technologie du silicium (UDTS). 

 
Les missions du CDER sont: 

·  Collecte, traitement et analyse des données pour une évaluation exacte des ressources solaire, 
éolienne, géothermique et de la biomasse,  

·  Développement de la recherche nécessaire pour développer la production et l’utilisation des 
énergies renouvelables,  

·  Développement des procédés technologiques,  dispositifs, équipements et instruments néces-
saires pour le fonctionnement et l’utilisation des énergies renouvelables,  

·  Elaboration de normes pour la qualification des sites d’énergie renouvelable  
·  Elaboration de normes pour la construction et l’utilisation des équipements dans le domaine des 

énergies renouvelables. 
 
L’UDES est chargé du développement des équipements solaires et plus particulièrement de la con-
duite d’études technico-économiques, l’ingénierie, les prototypes, la préproduction et la production pi-
lote en matière de:  
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·  Équipement thermo-solaire pour des applications domestiques, industrielles et agricoles 
·  Systèmes électrique, thermique, mécanique et autres nécessaires pour développer  l’utilisation 

de l’énergie solaire  
 
 
4.4 Normes et/ou labels 
 
Les normes ne sont pas appropriées dans le cas de grands déploiements d'énergie renouvelable. En 
effet, les promoteurs commerciaux sont en mesure de décider eux-mêmes des spécifications effi-
cientes et performantes. Cependant, les normes sont tout à fait applicables dans le cas de petits ap-
pareils tels que les chauffages solaires.  
 
Il semblerait que l’Algérie n’a pas de normes en vigueur pour les équipements des énergies renouvel-
ables. 
 
 
4.5 Aides financières (Appui au capital) 
 
De nombreuses aides financières ont été utilisées dans divers pays pour promouvoir l'énergie renou-
velable. Le soutien financier peut être assuré soit au niveau des investissements ou de l’exploitation. 
L’appui à l’investissement pour les énergies renouvelables est généralement fourni par les mêmes 
types d'instruments que ceux utilisés pour soutenir les investissements destinés à l'efficacité énergé-
tique, par exemple subventions en capital, exonérations d'impôt, prêts à taux privilégiés et garanties 
de prêts. Dans le cas des énergies renouvelables avec raccordement au réseau, il est également 
possible d'offrir l'appui à l'exploitation afin de permettre de vendre l'électricité à un tarif gonflé ou 
d’obliger certaines parties à acheter des volumes spécifiques. Ces instruments, qui sont dans une cer-
taine mesure exclusifs, seront traités dans la section qui suit. 
 
Les actions gouvernementales se rapportant aux énergies renouvelables doivent être spécifiées dans 
le plan national pour la maîtrise de l’énergie  et financées dans le cadre du fonds national de maîtrise 
de l’énergie crée en vertu de la loi relative à la maîtrise de l’énergie. Comme déjà mentionné, les re-
venus de ce fonds sont limités par rapport aux défis que le programme doit relever. L’article 33 de 
cette même loi prévoit également des avantages fiscaux au niveau des droits de douane au profit des 
projets qui promeuvent les énergies renouvelables. 
 
Entre 200- et 2010, la plan national prévoit d’installer 400 chauffe-eau solaires dans le secteur tertiaire 
et le programme ALSOL devrait installer des équipements solaires pour l’eau chaude dans le secteur 
résidentiel. Le programme permettra d’économiser 6 GWh pour un investissement de 90 millions de 
dinars. Une contribution pouvant aller jusqu’à 45% des coûts de l’équipement installé sera prise en 
charge par le FNME.  
 
En janvier 2007, ce programme a été complété par un projet pour le “développement du marché de 
l’énergie solaire en Algérie pour l’eau chaude hygiènique” financé par le PNUD. Ce projet soutenu par 
le PNME à travers l’équipement de 5500 foyers avec un chauffe-eau solaire et l’installation de 16 000 
m2 dans les secteurs industriel et tertiaire. 
 
Le programme de l’approvisionnement de la Steppe en énergie mis en oeuvre par le HCDS est 
intéressant. Les régions de la Steppe comptent une population éparse mais couvrent une grande par-
tie du pays et l’appui apporté aux communautés vivant dans ces régions représente un souci socio-
politique.    
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Le réseau électrique n’est pas disponible dans ces zones où le nomadisme et les habitations épar-
pillées sont de rigueur. Le HCDS a mis en oeuvre un programme de systèmes solaires pour 
l’électrification des foyers et l’approvisionnement en eau pour les communautés et le bétail. Jusqu’en 
2008, les réalisations ont été: 
 

·  L’éléctrification de 3816 foyers ruraux isolés avec une capacité installée de 610 KWp 
·  L’électrification de 484 kheima (tentes sahariennes) avec une capacité installée de 38.7 KWp 
·  144 pompes solaires avec une capacité installée de 172 KWp pour 2880 m3 d’eau par jour pour 

répondre aux besoins de 576 000 personnes  
·  77 éoliennes produisant 2310 m3 d’eau par jour ce qui suffit à 462000 têtes de bétail.  

 
Le HCDS en a conclu que la promotion de la stratégie d’intégration des produits domestiques dans les 
systèmes solaires a permis de baisser les coûts de 20 à 25%. 
 
SONELGAZ a également conduit un programme d’électrification rurale à travers l’énergie solaire 
photovoltaique avec un financement étatique. Les installations photovoltaïques sont de type semi-
collectif pouvant approvisionner jusqu’à 12 foyers. 1000 foyers dans 20 villages à travers 4 gouver-
norats du sud ont bénéficié du projet: Tamanrasset, Adrar, Tindouf and Illizi. 
 
 
4.6 Tarifs de rachat bonifiés et obligations  
 
L'énergie renouvelable raccordée au réseau est rarement rentable en elle-même. Elle doit être sub-
ventionnée si elle est développée par l’industrie privée. Il y a deux types de subvention: la première 
consiste à offrir des prix plus élevés que ceux disponibles sur le marché; l’autre consiste à créer un 
deuxième objet de valeur qui correspond à la valeur de l'énergie produite à partir d’énergies renouve-
lables. Le deuxième type de subvention consiste à délivrer des certificats attestant de l'origine de 
l’énergie renouvelable et à obliger un groupe identifié (normalement les fournisseurs) à acheter. Ceci 
crée un marché et donc également un prix.  
 
L'offre de tarifs plus élevés peut être engendrée à travers l’attribution d’une concession, ce qui signifie 
que l’on attribuera la concession avec le prix réalisé, sans tenir compte du prix courant de l'électricité. 
Ce procédé est fidèle aux procédures habituelles d’attribution des grandes centrales aux producteurs 
indépendants; il permet de tenir compte de critères secondaires, tels que le pourcentage du contenu 
local, qui est à ajouter aux critères d'évaluation. Ceci a été récemment adopté par le Danemark dans 
le cadre de grands projets. Des tarifs plus élevés peuvent également être mis en application en tant 
que tarif d'achat privilégié disponible pour n'importe quel générateur.  
 
Les programmes basés sur des certificats définissent une quantité d'électricité renouvelable à pro-
duire, tandis que les forces du marché identifient un prix inconnu au départ; les tarifs bonifiés fixent le 
prix à payer pour l'électricité renouvelable, alors que le volume à offrir n’est pas connu.   
 

La loi sur l’électricité actuellement en vigueur donne droit aux producteurs de l’électricité produite à 
partir d’une énergie renouvelable de vendre soit la totalité de leur production ou le surplus à SONEL-
GAZ à un prix négocié. Cette politique n’est pas très attrayante pour les promoteurs parce que 
l’acheteur qui détient un monopole aura toujours une position de force dans toute les négociations 
éventuelles.   

Le décret relatif aux coûts de la diversification promulgué dans le cadre de la loi sur la libéralisation des 
secteurs du gaz et de l’électricité stipule que pour l’électricité produite à partir d’installations utilisant 
l’énergie solaire thermique dans un système hybride solaire-gaz, les primes atteignent 200% du prix du 
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kWh de l’électricité produite par l’opérateur indépendant. Pour obtenir une telle prime, il faut que la contribu-
tion minimale de l’énergie solaire dépasse 25% de l’intrant énergétique primaire. Au dessous de ce niveau, 
une prime proportionnelle est appliquée:  
 

·  Pour une contribution solaire de 20 à 25% : la prime est de 180%, 
·  Pour une contribution solaire de 15 à 20%:la prime est de  160%, 
·  Pour une contribution solaire de 10 à 15%: la prime est de 140%, 
·  Pour une contribution solaire de 5 à 10%: la prime est de 100%, 
·  Pour une contribution solaire de 0 à 5%: la prime est nulle. 

 
Les avantages assurées par ce programme sont en quelque sorte compromis par les prix bas appli-
qués lors de la distribution de l’énergie par SONELGAZ. Par conséquent, les revenus accrus ne suff-
isent pas pour que les promoteurs récupèrent les coûts élevés occasionnés par les projets d’énergie 
renouvelable. 
 
Néanmoins, la législation a permis de développer une centrale hybride solaire-gaz de 150 MW qui est 
actuellement en cours de construction à Hassi R'mel. La centrale a été conçue par NEAL (une co-
entreprise formée par Sonatrach, Sonelgaz et le Groupe SIM) et la configuration comprend un cycle 
combiné de 130 MW et un concentrateur d’énergie solaire qui ajoute environ 30 MW. Le ratio de pro-
duction de la centrale solaire sera d’environ 5% de la production totale d’électricité. Le coût de la cen-
trale est de 315.8 millions d’euros à financer partiellement sur des crédits à des conditions privilégiées 
auprès de la KfW et partiellement sur la BEI. Les financements étrangers couvrent environ 2/3 de la 
centrale et le reste est couvert par des crédits locaux syndiqués à travers la Banque d’Algérie. Un 
contrat BOO pour la conception, la construction, l’exploitation et l’entretien de la centrale a été attribué 
à l’entreprise espagnole ABENE. La centrale devrait être mise en service en 2011. 
 
En 2004 et dans le cadre d’un programme de coopération entre l’Espagne et l’Algérie ,  le CDER a 
mis en service la première centrale PV connectée au réseau avec une capacité de 10 kWp. 
 
Très peu de projets éoliens existent, qu’ils soient publics ou privés, sauf pour le pompage de l’eau. 
Une centrale hybride diesel-éolien est en cours de construction dans le désert au sud-ouest du pays 
près de la ville de Tindouf. 
 
 
4.7 Financement MDP 
 
Le Mécanisme de développement propre offre un soutien opérationnel aux projets grâce à l’ouverture 
d'un marché de certificats de réduction des émissions de carbone. C'est un cycle complexe dans le 
déroulement d’un projet, mais cela peut s’avérer utile pour les grands projets.  
 
Le projet de la banque mondiale sur la réduction des gaz torches  (GGFR) a travaillé avec Sonatrach 
pour développer les connaissances et les capacités en rapport avec le mécanisme de développement 
propre (MDP) en mettant surtout l’accent sur les opportunités de réduction des gaz torchés en amont. 
Le travail estime que les émissions de gaz à effet de serre provenant des gaz torchés en Algérie vari-
ent entre 7 et 8 millions de tonnes de CO2 par an et a proposé une stratégie MDP pour la Sonatrach et 
un projet pilote à Ohanet. Le projet pilote utiliserait le gaz actuellement torché dans des postes pro-
ductifs en aval et éliminerait le torchage sur site. Le projet a nécessité un investissement de $25.5 mil-
lions pour réduire les émissions du torchage d’environ  5.7 millions de tonnes de CO2. Le Taux de 
rendement interne avec les crédits carbone à 5 $/tonne a été estimé à 26%. Rien ne semble pour 
l’instant être concrétisé et on ne sait pas pourquoi. 
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L’Algérie ne semble avoir aucun projet MDP enregistré ni en cours d’enregistrement.  
 
 
4.8 Information 
 
C'est le rôle légitime du gouvernement de créer et de diffuser des informations d’intérêt public. Le 
principal besoin dans ce contexte réside dans les données sur les sources d’énergie renouvelable. Il 
n’est pas rationnel que chaque promoteur effectue ses propres mesures solaires et éoliennes. Le be-
soin en informations est particulièrement important pour l’éolien car l'ampleur des ressources varie lo-
calement.  
 
Des atlas préliminaire du vent, de l’énergie solaire et géothermique sont disponibles et un travail 
académique considerable a été effectué dans des sites éoliens spécifiques. Des atlas exhaustifs con-
formes aux standards modernes ne sont pas disponibles. 
 
 
4.9 Politique industrielle 
 
Parallèlement au processus d'investissement, il est important que les pays développent leurs propres 
capacités de fabrication et/ou de montage des technologies renouvelables. Ceci peut se réaliser par 
une recherche ciblée, par des subventions au profit des industries appropriées ou par des obligations 
locales de fabrication dans le cadre des procédures d’attribution de marché.  
 
En 2002, le ministère de l’énergie et des mines a fondé une société appelée NEAL (New Energy Alge-
ria) sous forme de co-entreprise entre Sonatrach, Sonelgaz et le Groupe SIM. Son objectif global est 
le développement des énergies renouvelables en Algérie à une échelle industrielle. Ses missions sont: 
 

·  Promouvoir et développer les énergies nouvelles et renouvelables  
·  Identifier et exécuter des projets ayant un rapport avec les énergies nouvelles et renouvelables 

dans l’intérêt mutual des partenaires en Algérie et en dehors de l’Algérie  
·  Créer un “noyau de recherche” en matière d’énergie solaire pour inclure  les centres actuels de 

formation et/ou de recherche  
·  Actionnariat, acquisition, gestion de parts ou portefueille- actions dans les domaines de la pro-

duction, du transport et de la distribution des énergies nouvelles et/ou renouvelables ainsi que 
leur commercialisation en Algérie et à l’étranger. 

 
SONELGAZ  lance actuellement une ligne de fabrication de panneaux solaires et de convertisseurs 
dans la zone industrielle de Rouiba, à Alger. La capacité de production équivaut à 50 MW/an avec un 
budget de 100 millions $. 
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5. Réforme Institutionnelle en Algérie- Quelques po ssibilités  
 
L’Algérie a élaboré un cadre juridique et institutionnel global et cohérent pour l’efficacité énergétique 
et la promotion de l’énergie renouvelable. L’impact de ces innovations est faible; les cibles fixées pour 
l’EE et les ER sont très basses , le financement l’est également.  Les instruments de promotion des 
développements renouvelables par les privés sont généralement insignifiants. La conformité aux nor-
mes et le respect des obligations laissent également à désirer.    
 
 
5.1 Définir une stratégie intégrée de développement  durable à la lumière des expor-

tations de combustibles fossiles  
 
L’Algérie présente de vastes potentiels pour l’utilisation des énergies renouvelables. Toutefois, la part 
des énergies renouvelable dans le bouquet énergétique est très faible. En outre, il n’existe qu’une 
seule cible non officielle ( i.e. non approuvée par tout le gouvernement) pour l’avenir des énergies re-
nouvelables dans ls système énergétique algérien. Cette cible n’est qu’une contribution de 6% dans 
l’utilisation de l’énergie primaire d’ici 2015 qui devrait être un premier pas sur le chemin de l’intégration 
de parts plus importantes des énergies renouvelables. Il faudrait se fixer des cibles à moyen et à long 
termes pour donner les garanties souhaitées aux investissements, par exemple, dans les infrastruc-
tures industrielles.   
 
Ceci est également applicable à l’efficacité énergétique. Les taux de croissance très élevés de la con-
sommation d’énergie sont en train d’épuiser les réserves nationales en énergie fossile et de réduire la 
capacité du pays à maximiser ses recettes d’exportation. Des cibles ambitieuses à court et moyen 
termes sont les éléments les plus importants pour avoir une bonne stratégie durable. La stratégie 
devrait présenter les principaux arguments qui démontrent que les objectifs de durabilité sont dans 
l’intérêt de la population algérienne. Ces arguments pourraient, entre autres, la préservation des 
réserves en combustibles fossiles pour les générations futues, la maximisation des recettes 
d’exportation et la réduction des impacts environnementaux. 
 
Une fois la stratégie globale définie, une large gamme d’instruments et de mesures peut être mise en 
oeuvre dont certains sont déjà appliqués en Algérie. 
 
 
5.2 Développer les revenus du FNME  
 
Le FNME est un instrument essentiel pour soutenir l’efficacité énergétique en Algérie. Néanmoins, le 
Fonds devrait se développer pour qu’il soit en mesure de faire des contributions substantielles aux 
mesures d’efficacité sur une plus grande échelle que sa contribution actuelle. Cela permettrait égale-
ment de cibler d’autres secteurs économiques et d’exécuter des projets partout dans le pays.  
 
 
5.3 Subventions systématiques pour les audits; créa tion de sociétés de services 

énergétiques; subventions systématiques pour les in vestissements 
 
Les audits énergétiques sont obligatoires pour certaines industries algériennes mais ne sont pas ap-
pliqués de façon minutieuse. L’APRUE pourrait procéder à la certification d’un plus grand nombre 
d’auditeurs (il n’en existe que 50 dans le pays) et mettre à leur disposition les équipements de mesur-
age nécessaire. Ainsi, le problème de la charge limitée de travail qui ne permet pas de rentabiliser le 
coût élevé des équipements pourrait être résolu. Dans ce cas, une panoplie de mesures pourrait con-
tribuer à améliorer la situation. Ces mesures comprennent: 
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·  Une application plus stricte de l’obligation d’audit  
·  Des plans d’information pour les industries  
·  Équiper les auditeurs en adoptant , par exemple, une formule de location ou de rembourse-

ment, pour que l’audit devienne une activité lucrative  
 

En plus d’une telle approche, les sociétés de services énergétiques (SSE) pourraient être renforcées. 
Les SSE sont le complément logique des audits puisque les entreprises ont normalement recours, 
après l’audit, à l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs installations. Les SSE  pourraient ap-
porter leur aide pour que les investissements en matière d’efficacité ne soient pas élevés.  
Le troisième élément dans ce sens est la facilitation des investissements en matière de mesures 
d’efficacité énergétique , par exemple à travers le FNME ou d’autres sources. 
 
 
5.4 Assurer la conformité et une supervision effica ce  
 
Pour le processus post-audit, une supervision efficace devrait être assurée pour éviter qu’un audit ne 
soit esquivé. Plusieurs instruments existent à cet effet et quelques uns pourraient être adaptés à la 
situation de l’Algérie. 
 
 
5.5 Elaboration de codes de l’énergie dans le secte ur du bâtiment et mesures sub-

séquentes  
 
Etant donnée que les bâtiments représentent l’un des plus grands consommateurs d’énergie dans les 
sociétés et les économies nationales, les mesures d’efficacité dans ce domaine pourraient donner lieu 
à de grandes économies d’énergie. Afin d’exploiter à fond le potentiel d’efficacité énergétique, une 
série de mesures pourrait être adoptée en commençant par l’élaboration de codes du bâtiment pour 
les nouvelles constructions. De tels codes sont en vigueur à travers le monde dont certains pourraient 
être adaptés au cas de l’Algérie. Ces codes peuvent être intégrés aux règlements relatifs aux bâti-
ments (qui ne couvrent actuellement que les questions de sécurité et autres questions similaires). 
Après la formulation des codes, leur mise en oeuvre devrait être assurée.  
 
Il reste à savoir si les codes pour la modernisation des vieux bâtiments peut être une option pour 
l’Algérie. Ceci dépend fortement de la moyenne de vie des bâtiements et du taux de modernisation 
(part de bâtiments modernisés par an). 
 
 
5.6 Accroissement de la part des équipements présen tant une meilleure efficacité 

énergétique  
 
Le standard de l’efficacité énergétique pour les équipements électro-ménagers est actuellement très 
bas, le potentiel de gains en efficacité est donc très élevé. Les systèmes de labellisation pour les 
réfrigirateurs, les climatiseurs et l’éclairage sont déjà en application mais aucune mesure 
d’accompagnement n’a été prévue pour motiver les producteurs et les consommateurs à produire et à 
investir dans des équipements plus efficaces. Les standards d’efficacité sont donc bas du fait du prix 
très bas de l’électricité et les consommateurs n’ont aucune raison économique pour acheter des équi-
pements plus efficaces (mais plus chers).  
 
La solution à ce problème pourrait être d’un côté la mise à disposition de services d’information au 
profit des consommateurs pour les inciter à utiliser des équipements électro-ménagers plus efficaces. 
D’un autre côté, les labels pourraient être accompagnés par un instrument plus strict appelé approche 
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du grand favori. Cette approche permet de retirer progressivement  les équipements inefficaces: par 
exemple, pour un processus étalé sur 5 ans, les équipements les plus efficaces de l’année 0 
représente la norme minimales en l’an 5, donc pendant l’année 5 aucun équipement qui consomme 
plus que ce minimum ne pourra être vendu sur le marché. Cette approche tourne chaque 5 ans. De 
cette manière, les équipements à basse efficacité sont retirés du marché et remplacés par des équi-
pements présentant une efficacité grandissante.  
 
Une telle approche ne peut fonctionner qu’avec un contrôle fiable des importations et de la production 
locale des équipements électro-ménagers. 
 
 
5.7 Introduction d’incitations aux investissements pour les technologies d’énergie 

renouvelable  
 
L’Algérie a déjà adopté des programmes d’incitations au profit de la production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables. Les incitations sont tributaires des prix d’électricité ce qui n’a  pas permis 
d’accroître l’utilisation des énergies renouvelables en Algérie malgré l’importance du potentiel naturel. 
La raison derrière cette situation est le prix très faible par kWh d’électricité. Toutefois, certains grands 
projets d’énergie renouvelable sont actuellement en cours. Les investisseurs ont dû négocier directe-
ment  les prix de l’électricité avec la compagnie nationale de l’électricité. Toutefois, de telles négocia-
tions entrainent des incovénients pour l’Etat tels que les coûts élevés des négociations projet par pro-
jet. D’un autre côté, le gouvernement contrôle ainsi le nombre des projets à conduire. Mais une telle 
procédure est une entrave au développement parce que les négociations projet par projet 
n’enclenchent pas le développement autonome des marchés comme c’est le cas avec les approches 
des tarifs bonifiés.   
 
Par conséquent, l’Algérie devrait développer d’autres mesures et instruments pour renforcer 
l’utilisation des énergies renouvelables sur son territoire. L’une des options pourrait être les tarifs boni-
fiés avec une capacité maximale pour éviter des parts excessives de l’énergie renouvelable au risque 
d’affecter négativement la stabilité du système électrique algérien. Les investissements dans les tech-
nologies d’énergie renouvelable pourraient être liés aux aspects de durabilité tels que l’augmentation 
du contenu local pour permettre la création d’une industrie algérienne en matière d’énergies renouvel-
ables.  
 
 
5.8 Promotion des chauffe-eau solaires  
 
Le chauffe-eau solaire est une option à faible coût pour remplacer les combustibles fossiles  dans le 
système algérien d’énergie domestique. Comme c’est la cas dans d’autres pays tels que la Palestine, 
les systèmes de chauffage sont peu chers et peuvent se propager rapidement pour atteindre un pour-
centage important dans le secteur du bâtiment. Même dans les régimes énergétiques nationaux qui 
offrent des subventions importantes, les chauffe-eau solaires  sont une solution économiquement 
faisable. Si le gouvernement  offre des subventions pour les investissements dans les chauffe-eau so-
laires, le gaz naturel local qui devait être utilisé pour le chauffage pourrait être exporté.   
 
En plus des programmes d’incitation, plusieurs approches de formation et d’information pourraient 
être adoptées à différents niveaux (résidences privées, industrie, agriculture, consommateurs com-
merciaux, ...) afin de sensibiliser les consommateurs finaux. Les services d’information devraient être 
assurés pour les entreprises commerciales et de service qui vendent et installent les chauffe-eau so-
laires. 
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Situation énergétique en Algérie 
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6. Annexe 2: la situation énergétique en Algérie  
 
L’Algérie possède de grandes réserves de pétrole et de gaz naturel , le pays dépend largement de 
ces ressources pour générer des recettes d’exportation: les exportations totales d’hydrocarbures ont 
représenté presque 98% du volume total des exportations pour l’année 2007. Le secteur du gaz et du 
pétrole représente 45.9% du PIB algérien. Il est vrai que les recettes importantes du pétrole et du gaz 
ont permis de réaliser des programmes d’investissements publics massifs (résultant en forte crois-
sance surtout pendant la période 2000-2005) (Banque mondiale 2008), mais la dominance du secteur 
des hydrocarbures ne fait que retarder le développement et la diversification de l’économie en gé-
néral.  
 
Le secteur industriel représente 5% du PIB algérien et même si l’Algérie possède des sols fertiles, 
l’agriculture n’a participé en 2007 qu’à hauteur de 7.6% au PIB. Les exportations des secteurs autres 
que les hydrocarbures ont atteint 1.31 milliards de US$ .  
 

Tableau 4: Informations générales sur l’Algérie en 2007 
 
Population  
(millions) 

PIB(billion 
$2000) 

PIB 
(PPP) 
(milliards 
de $2000) 

Production 
d’énergie 
(Mtep) 

Importati ons 
nettes en 
énergie 
(Mtep) 

Appro. 
Total en 
énergie 
primaire 
(Mtep) 

Consommation  
Électrique. 
(TWh/a) 

Emissions 
de CO2 (b) 
(millions 
de tonnes 
de CO2) 

33.9 73.0 216.2 164.3 -127.5 36.9 30.6 85.7 
(a) Production brute + importations – exportations – pertes de transmission/distribution  
(b) émissions de CO2 de la combustion des carburants. Les émissions sont calculées en utilisant les bilans 
énergétiques de l’AIE et les directives de l’IPCC, révision de 1996. 

 
 
6.1 Bouquet énergétique algérien  
 
L’approvisionnement total en énergie primaire est fortement dominé par le gaz naturel et le pétrole 
brut (voir le schéma 1). En 2005, le gaz naturel a couvert 2/3 et les produits pétroliers environ 1/3. La 
part de l’énergie produite de sources renouvelables dans le bilan énergétique algérien n’a pas dé-
passé 0.4%. Dans ce pourcentage, l’hydro a contribué à hauteur de 0.1% (48 Ktep), les combustibles 
renouvelables et déchets à hauteur de 0.3% (76 ktep). 
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Figure 1: Approvisonnement total en énergie primair e, 2005. Montant total: 34.8 Mtep.  
 

En 2008, la production algérienne en énergie a atteint 40 TWh se basant presque exclusivement sur 
le gaz naturel. La contribution des centrales au fuel (2-3%) et à l’énergie hydraulique (moins de 1%) a 
été marginale. 
 
En 2005, la demande totale en énergie primaire a été d’environ 37 Mtep, caractérisée par une aug-
mentation constante sur les années passées. L’Agence Internationale de l’Energie (AIE) prévoit une 
croissance continue de la demande en énergie primaire au même rythme jusqu’en 2030 atteignant 43 
Mtep en 2010 et autour de 70 Mtep en 2030 (voir la figue 2 ci-dessous). 
 
L’APRUE s’attend même à une augmentation de la consommation nationale de l’énergie de 81% en-
tre 2003 et 2020 avec un taux de croissance annuel de 3.5% dans le cas où la situation continue à 
être comme elle l’est actuellement. La demande en électricité augmentera au dessus de cette moy-
enne et ce à cause de l’urbanisation accélérée, du niveau de vie en hausse et du développement sig-
nificatif du secteur des services.   
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Figure 2: Demande en énergie primaire dans le cas o ù la situation continue à être comme elle 

l’est actuellement, 1990-2030. 
 
 
6.2 Pétrole 
 
L’Algérie possède de grandes réserves de pétrole et de gaz naturel. Selon la publication “Oil and Gas 
Journal”, l’Algérie a des réserves prouvées de pétrole de l’ordre de 12.2 milliards de barils (en janvier 
2009). En 2008, l’Algérie a produit 1.42 millions de barils de pétrole brut par jour, 450,000 millions de 
barils de condensats par jour  et 357,000 millions de barils/jour de gaz naturel liquid ce qui équivaut à 
2.23 millions de baris/jour du total de la production de pétrole liquide en 2008. 
 
La Sonatrach domine la production du pétrole et du gaz naturel en Algérie. Néanmoins, le pays a 
autorisé les investissements étrangers dans ce secteur; les pétroliers étrangers ont conclu plusieurs 
accords de partenariats avec Sonatrach. Les promoteurs étrangers dans le domaine du pétrole sont 
en train d’augmenter leur part dans la production pétrolière du pays. Le plus grand producteur 
étranger étant Anadarko avec une capacité de production totale qui dépasse 500 000 barils/jour. 
 
En 2008, la consommation nationale de pétrole a été de 300 000 barils/jour et les exportations nettes 
de pétrole ont été estimées à 1.98 millions de barils/jour.   
 
En 2009, la capacité totale de raffinage en Algérie a atteint 450 000 baril/jour. Naftec (fililale de Sona-
trach) exploite les 04 raffineries du pays: la raffinerie de Skikda (300 000 baril/jour) produit le gros des 
produits raffinés du pays ;  la raffinerie de Hassi Messaoud (30 000 barils/jour) couvre le sud du pays; 
la raffinerie d’Alger (60 000 barils/jour) traite le pétrole brut provenant des champs pétroliers de Hassi 
Messaoud pour la consommation de la capitale et la raffinerie d’Arzew (60 000 barils/jour) sur la côte 
produisant les produits de la consommation locale et pour l’export. Une nouvelle raffinerie est prévue 
à Tiaret et devrait entrer en exploitation en 2013.  
 
 
6.3 Gaz naturel 
 
Selon le Oil and Gas Journal, l’Algérie possède  4.5 trillions m3 de réserves prouvées de gaz (la 8ème 



- 36 - 
 

Evaluation de l’impact économique, technologique et environnemental de la 
réglementation et des incitations relatives aux ER et à l’EE: Etude 
documentaire –Algérie (projet) 

desk-study-Algerie.doc 
  

 

plus grande réserve du monde). La production de gaz naturel commercialisé en 2008 a été de  84.8 
milliards m3 faisant de l’Algérie le 6ème plus grand producteur de gaz naturel dans le monde et le 
deuxième parmi les pays membres de l’OPEP après l’Iran. L’Algérie a consommé en 2007, 26 mil-
liards de m3 de gaz naturel. Le reste du gaz a été exporté principalement vers l’Europe via pipeline et 
méthanier (Espagne et Italie). L’Algérie est le troisième plus grand fournisseur de gaz naturel de l’UE. 
Le gouvernement algérien encourage l’utilisation locale du gaz naturel.  
 
Sonatrach domine la production du gaz naturel et la distribution en gros en Algérie alors que Sonalgaz 
(étatique également) contrôle la distribution en détail. Par rapport au secteur du pétrole brut, l’Algérie 
a autorisé plus d’investissements étrangers en matière de production du gaz naturel. Les producteurs 
étrangers de gaz naturel (parmi lesquels nous nommons BHP-Billiton, BP, Eni, Repsol, Statoil, Total) 
ont conclu plusieurs accords de production et de commercialisation avec Sonatrach. 
 
GNL. 1/3 des exportations algériennes de gaz naturel est sous forme de gaz liquéfié. Cette part 
devrait augmenter. A partir de 1964, l’Algérie a été le premier pays dans le monde à produire du GNL. 
Actuellement, elle est le 4ème plus grand exportateur de GNL, ses exportations ont représenté en 
2006 environ 10% du total de GNL dans le monde. Les clients du GNL algérien sont la France, 
l’Espagne et la Turquie. Le pays a couvert en 2007, 13% des importations de GNL des pays eu-
ropéens de l’OCDE.  
 
 
6.4 Electricité: situation et perspectives  
 
En 2008, la production nationale d’électricité a atteint un  total de 40.0 TWh. Par rapport à 2007, ce 
chiffre traduit une augmentation d’environ 8%. La croissance de la demande en électricité est essen-
tiellement due au secteur résidentiel qui représente environ 63% (17.7 TWh) de la consommation 
d’électricité finale et en devient de loin le plus grand consommateur d’énergie du pays (voir figure 3) . 
L’industrie vient en deuxième position avec une part de 35% (9,8 TWh). Sonelgaz,  le principal service 
public du pays, estime que dans les années à venir la demande va croître de presque 7% par an.  
 

 
 
Figure 3: Consommation d’électricité en Algérie  
 
La production d’électricité est fortement dominée par le gaz et le pétrole. La capacité de production au 
gaz représente environ 97% de l’approvisonnement en électricité du pays; le pétrole couvre à peine 
2% du total. Les énergies renouvelables, essentiellement l’énergie hydraulique, ne contribuent donc 
que d’un petit 1%. La capacité algérienne de production installée a été à la fin de 2008 de 8.38 GW 
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avec des générateurs avec turbine à gaz formant environ 51% du total, suivies par les turbines  à 
vapeur (33%) et les installations à cycle combiné (14%). Il est prévu que la capacité de production 
d’électricité atteigne d’ici 2015, 20 GW.  
 
Le secteur électrique algérien est principalement contrôlé par la Société Nationale d’Electricité et de 
Gaz (Sonelgaz). En 2002, Sonelgaz, qui détient le monopole de la production d’électricité, sa trans-
mission et sa distribution, a été transformée en holding parce que l’Etat avait prévu de libéraliser le 
secteur.   La transmission et la distribution sont encore monopolisées par Sonelgaz, mais la produc-
tion de l’électricité a été ouverte pour les producteurs d’énergie indépendants (PEI). Toutefois et 
jusque là, la libéralisation n’est pas encore mise en application puisque le PEI le plus  important, 
l’Algerian Energy Company ou AEC, est une coentreprise de Sonalgaz (49%) et de Sonatrach (51%) 
fondée en 2001. En plus d’AEC, Sonelgaz a un réseau de filiales telles que Sonelgaz Production Elec-
tricité (SPE), Gestionnaire du Réseau et de l’Electricité (GRTE) et Sonelgaz Distribution Centre 
(SDC). De cette manière, Sonelgaz reste toujours l’acteur national clé dans ce secteur. 
 
La  situation a été renforcée par la décision du gouvernement algérien en 2008 de ne plus autoriser 
les grands projets d’investissements dans le domaine de l’électricité avec des investisseurs étrangers 
qui détiennent une majorité des parts. Le ministère de l’énergie et des mines est l’autorité qui établit et 
lance les stratégies pour ce secteur. 
 
En 2005, un nouvel organe de régulation, la Commission de régulation de l’electricite et du gaz 
(CREG), est entré en activité en vertu de la loi promulguée en 2002. La CREG  est chargée de la mise 
en oeuvre des règlements techniques, environnementaux et économiques pour assurer la transpar-
ence et une concurrence saine entre les participants et pour la fixation des tarifs. 
  
Afin de promouvoir la capacité de production d’électricité, plusieurs projets d’investissement ont été 
lancés ou sont en cours de planification. Une centrale (560 MW) à cycle ouvert fonctionnant au gaz 
devait entrer en activité en milieu de l’année 2009 dans la région de Blida. Une autre centrale (1 200 
MW) à cycle combiné a commencé la production pendant la première moitié de 2009. Ce projet sera 
suivi en 2011-2012 par les centrales (1,200 MW) de Koudiet Eddraouch et Terga. La société canadi-
enne SNC-Lavalin a terminé en 2008 une centrale électrique à gaz d’une capacité de 1,227 MW à Ti-
pasa à l’ouest d’Alger. La société a été impliquée dans la conception, la construction, l’exploitation et 
la maintenance de la centrale. 
 
En plus des projets de centrales classiques, le gouvernement algérien soutient l’expansion de la pro-
duction à base d’énergie renouvelable. La mise en oeuvre d’une centrale hybride (150 MW) à base de 
gaz naturel et d’énergie solaire (cycle combiné solaire intégré/ISCC) représente l’un des projets les 
plus importants en matière d’énergie renouvelable. La centrale est en cours de construction à Hassi-
R’mel , le plus grand champs de gaz du pays. 30 MW de sa capacité de production seront assurés par 
des panneaux solaires. La centrale sera exploitée par Abengoa (société internationale qui exploite des 
centrales d’énergie renouvelable) et New Energy Algeria (NEAL). Sonatrach achètera l’énergie pro-
duite. NEAL a été fondée fondée en 2002 sous forme de coentreprise avec Sonatrach (45% des ac-
tions), (45% des actions) et SIM (10% des actions) qui une société algérienne privée. 
 
 
6.5 Energie renouvelable 
Le potentiel d’énergie renouvelable a été déterminé par le centre algérien pour le développement des 
énergies renouvelables (CDER) et le centre aérospatial allemand DLR. DLR a effectué trois études 
pour l’évaluation du potentiel algérien en énergies renouvelables non seulement en Algérie mais dans 
toute l’Afrique du Nord. Les données ont été collectées à partir d’images satellites. Un résumé de 
l’analyse faite par DLR en matière de production d’életricité est présenté dans le tableau 5. Le poten-
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tiel thermosolaire se concentre essentiellement dans les unités de production à grande échelle (cen-
trales thermosolaires,  énergie solaire concentrée). 
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Tableau 5: Algérie: Potentiel en énergie renouvelab le TWh/a, arrondi. 
Algérie CSP éolien PV Hydro- géothermique Biomasse 
Potentiel 
économique  

165,000 35 14 0. 5 12 

 
 
Le ministère de l’énergie et des mines a évalué les potentiels sur tout le territoire et juge que le plus 
grand potentiel se situe au niveau de l’énergie solaire.  
 
Tableau 6: Données sur l’ensoleillement Algérie. 
Région Côtes Hauts-

Plateaux  
Sahara 

Moyenne  d’heures 
d’ensoleillement par an 

2650 3000 3500 

Energie moyenne 
reçue, kWh/m2/a 

1700 1900 2650 

 
 
Le CDER a procédé à l’analyse de différents types d’énergies renouvelables. Le potentiel national 
d’énergie éolienne au large s’est avéré faible  bien que les côtes algériennes s’étalent sur 1200 km. 
Selon une analyse conduite en l’an 2000, certains sites au large sont assez prometteurs en termes de 
potentiel éolien (Voir figure 4).  

 
Figure 4: carte des vents en Algérie ne montrant qu ’un potentiel faible au large. 
 
L’Algérie possède une multitude de sources chaudes qui pourraient être utilisées pour des applica-
tions géothermiques à faible température. En termes de production d’énergie, son potentiel thermique 
est aux alentours de 700 MW.  
 



- 40 - 
 

Evaluation de l’impact économique, technologique et environnemental de la 
réglementation et des incitations relatives aux ER et à l’EE: Etude 
documentaire –Algérie (projet) 

desk-study-Algerie.doc 
  

 

6.6 Efficacité énergétique  
 
L’intensité de l’énergie primaire en Algérie est en grande partie tributaire du développement du PIB 
national. Pour l’année 2006, une estimation situe la parité du pouvoir d’achat  à 0.14-0.18 koe/$95. En-
tre 1990 et 2006, l’intensité énergétique n’a été réduite que de très peu. A titre comparatif, au niveau 
mondial et pour la même période, le montant de l’énergie par unité de PIB a baissé de 1.6% par an. 
 
Les petites réductions réalisées en Algérie au niveau de l’intensité énergétique sont dues au dévelop-
pement des secteurs du pétrole et du gaz naturel à forte teneur en carbone orientés vers l’exportation. 
En outre, le rendement de conversion dans l’économie algérienne est faible par rapport aux pays in-
dustrialisés. Par exemple, le rendement énergétique en Algérie est en dessous de  30% en 2006 alors 
que la moyenne mondiale a été de 34%. Pour l’Union Européenne, la moyenne du rendement énergé-
tique a atteint 40%. 
 
Toutefois, la demande présente un potentiel de réduction de l’intensité énergétique encore plus grand. 
Les études ont démontré que les secteurs résidentiel et tertiaire en Algérie constituent le plus grand 
potentiel d’amélioration de l’efficacité énergétique. Une grande marge existe en Algérie pour réduire la 
consommation d’énergie en remplaçant, par exemple, les carburants classiques par des carburants 
modernes  et en utilisant des équipements (électriques) plus efficaces notamment dans le secteur 
résidentiel. A titre d’exemple, le marché algérien des réfrigérateurs est dominé par les modèles de 
classe C, B et G (conformémemnt au système européen) alors que les modèles plus efficaces ne dé-
tiennent qu’une petite part du marché.  
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